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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1941

prösentö par la

Direction generale des Chemins de fer federaux
au

Conseil federal potir etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Nous appuyant sur l'Srticle 5 de la loi federale
sur l'organisation et l'administration des Chemins de
fer fedöraux, nous avons l'honneur de vous presenter

notre rapport de geslion et les comptes de notre entrc-
prise pour 1941, en vous priant de vouloir bien les
soumettre ä 1'approbation de l'Assemblee federale.

I. Etendue du r6seau.
La longueur des lignes appartenant ä la Confederation

6tait ä fin 1941 de 2917,IS5km
dont hors service la ligne

Otelfingen — Niederglatt 12,„„<> km
et quelques raccordements

d'un total de

12,eo9

7,053 »*) 19,e

Propres lignes en service 2897,493 lern

dont sont remises ä bail par les
Chemins de fer federaux les lignes de

kmWohlen—Bremgarten
Wattwil—Ebnat-Kappel

7>o4ij
5>062 12, 103

La longueur de notre propre reseau
exploite ä nos propres frais est de 2885,390 Ion

Les Chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de

Nyon — Crassier-La Rippe 5,865 km
Vevey—Puidoux-Chexbres 7,g25 »

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais sans les lignes remises
ä bail ou hors service) est de.

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

13,6

2899,080 km

Ier arrondissement
IIe »

Hie »

942, 828 km
967,746 *
988,508 »

Les longueurs reelle et exploitöe sont calculees, depuis 1938

4,oo5 km

Les Chemins de fer federaux parlicipent ä

Vexploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. Iis assurent toule Vexploitation sur les trongons

ci-apres:
Ligne affectee au trafiedes marchandises

Bale DRB—Petit-Huningue-Port du
Rhin
b. Iis assurent le service des trains et

de la traction sur les lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe —

Divonne-Les Bains
Le Pont—Le Brassus
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier.......
Moutier—Longeau
Koblenz (frontiere)—Waldshut

Iselle (limite de propriete)
—Domodossola

Pino (frontiere)—Luino.
et sur quelques petits

raccordements d'un total de

13,
km *)

107

12,979

1
>743

19,068
14,flcr.

3,1

*)

64,.

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
partieipe, est ainsi de 68,913 km

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais sans les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils cooperent, s'eleve ä 2968,023 km

d'apres les normes internationales, par
analogie avec la statistique des chemins de fer suisses. Ainsi s'expliquent les legerer divergences qu'elles
prdsentent par rapport aux chiffres des annees anterieures.

*) En raison des hostility, ces lignes n'ont pas pu 6tre exploitGes cn 1941.
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II. Situation generale
La marche des Chemins de fer federaux en

1941 a etc caracterisee, sous 1'effet de la guerre, par
une nouvelle augmentation du Lrafic et des recettes.

Le service des voyagcurs, qui avait dejä enregistre
en 1940 un accroissement de 5,39 millions de per-
sonnes transportees, ou 4,5 %, a encore conside-
rablement gagne en intensite pendant l'exercice de
1941. Au total, 143,43 millions de voyageurs ont ete
transportes, ce qui represente sur 1940 un accroissement

de 18,93 millions, ou 15,2 %• Depuis que les
Chemins de fer federaux existent, jamais encore le
service des voyageurs n'avait pris un tel developpe-
ment. Les chiffres de 1941 depassent en effet de
15,52 millions, ou 12,4 %, ceux de 1930, annee-
record. La moyenne quotidienne des voyageurs
transportes en 1941 a ete de 400 000, tandis qu'elle
avait etd de 300 000 en moyenne pour les cinq der-
nieres annees d'avant-guerre. Cette augmentation
est due aux voyages professionnels interieurs, qui
se sont fortement developpes au cours de 1941,
ainsi qu'au trafic touristique et de vacances, qui a

re?u une puissante impulsion des facility de trans-
port.extraordinaires accordees aux societes et ecoles
ä l'occasion des fetes du 650e anniversaire de la
Confederation suisse. En revanche, le mouvement des

etrangers, qui lorigtemps avant la guerre dejä avait
beaucoup souffert de la tension politique
internationale, a ete presque totalement paralyse par
les hostility.

Le developpement des transports de personnes
a entraine une augmentation des receltes du service
des voyageurs. Celles-ci, de 161,02 millions de francs,
sont de 25,40millions de francs, ou 18,6 %, superieures
ä Celles de 1940, alors que la plus-value de 1940 sur
1939 avait ete de 2>58 millions de francs, ou 1,9 %.

Le service des marchandises a lui aussi continue
ä se developper favorahlement par suite des
consequences de la guerre et du rationnement des carbu-
rants. Le trafic des bagages, des colis postaux, des
animaux et des marchandises avait enregistre en
1940 une augmentation de 3,18 millions de ktonnes,
ou 18„%, par rapport ä 1939. Or, en 1941, ü a

Figure 1.

Developpement du mouvement des voyageurs.
Million! 1913 ä 1941.
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et resultats financiers.
atteint le chiffre-record de 23,31 millions de tonnes,
qui, compare ä celui de 1940 oil il se trouvait au plus
haut niveau connu jusqu'ä ce jour, represente une
augmentation de 3,06 millions de tonnes, ou 15,4 %.
La moyenne par jour des marchandises transportees
a ete de 64 000 tonnes en 1941, alors qu'elle avait
ete de 39 000 tonnes pour les cinq dernieres annees
d'avant-guerre. •

Cet accroissement des transports de marchandises

a agi favorahlement sur les recettes de I'ensemble
du trafic des marchandises. Ces recettes se sont
elevees ä 278,42 millions de francs, marquant ainsi
une augmentation de 30,59 millions de francs, ou
12,3 %> sur Celles de l'annee precedente, qui avaient
elles-memes ete de 33,68 millions de francs, ou
15,7 %, superieures ä Celles de 1939.

La courbe ascensionnelle du trafic des marchandises

est due au fait que le transit et le trafic interne
se sont developpes. Les exportations se sont main-
tenues au niveau de 1940, et les importations ont
subi un sensible recul.

Les importations qui, en 1940, avaient d6jä
flechi de 2,55 millions de tonnes, ou 29,4 %, ont,
par suite de l'extension de la guerre, du ren-
forcement du blocus economique et des difficulty
d'importation, diminue une fois de plus dans une
notable mesure; elles sont tombees ä 4,90 millions
de tonnes, ce qui represente un flechissement de
1,32 million de tonnes, ou 21,2 %. Mais si elles
ont diminue en tonnage, elles ont, en revanche,
augmente en valeur, par suite de la hausse des

prix. La plus-value est de 170,, millions de francs,
ou 9,2 %. La valeur des importations atteint le
montant de 2024 millions de francs. En ce qui
concerne le volume, ces reculs successifs, qui affec-
tent principalement les matieres premieres et les
denrees alimentaires, ont fait tomber les importations

de plus d'un tiers au-dessous des chiffres
d'avant-guerre.

Nonobstant la situation dcfavorable creee par
la guerre et les difficulty toujours plus grandes
d'ecoulement,_les exporlalions, qui se sont elevees ä

Figure 2.
Marche de l'ensemble du trafic des marchandises.
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523 000 tonnes, ont augmente, en 1941, de 13 000
tonnes, ou 2,5 %. En valeur, les exportations
represented 1463 millions de francs, ce qui fait 147,7
millions de francs, ou 11,2 %, de plus qu'en 1940.
S'il y a un faible accroissement du tonnage exporte,
il est du uniquement aux matieres premieres lourdes,
car les produits fabriques, notamment les denrees
alimentaires, sont fortement en recul.

L'aggravation progressive des communications
maritimes a entraine dans nos echanges commerciaux
avec les pays d'outre-mer, un rccul de 60 ä 65 % en
quantite, et de 20 ä 25 % en valeur, par rapport
ä 1940.

ConsecuLivement ä revolution de nos echanges
de marchandises avec l'etranger, le solde passif de
notre balance commerciale, de 538 millions de francs
en 1940, est monte ä 561 millions de francs en 1941.

Le trafic de transit, qui avait connu une forte
reprise des le debut de la guerre, s'est maintenu,
avec un certain ralentissement toutefois par
rapport ä 1940.

Le trafic interne, profitant de la situation econo-
mique relativement favorable de notre pays, des

mesures prises pour renforcer la production et
l'approvisionnement indigenes, ainsi que des im-
portantes restrictions imposees au trafic
automobile, a lui aussi continue ä augmenter, quoique
ä une allure sensiblement plus faible qu'en 1940.

Les recettes s'etant accrues Lant dans le service
des voyageurs que dans celui des marchandises, le
total des recettes de transport a augmente considerable-
ment. II a depasse de 56 millions de francs, ou de
14,e %, le chiffre de 1940; avec 440,M millions de
francs au total, il a atteint un chiffre-record.

L'indice suisse des prix de gros (1914 100) a

passe, au cours de l'cxercice, de 166 ä 199. II en-
registre ainsi une hausse de 19,9 %, ce qui temoigne
d'un certain ralentissement dans revolution des

prix. Le rencherissement de 86 % du debut de la
guerre ä fin 1941, est du principalement ä des facteurs
externes. La hausse des prix, en effet, est de 136 %
pour les marchandises importees, et de 52 % seule-
ment pour Celles du pays. L'indice suisse du coüt
de la vie (1914 100), passant de 163 ä 184%, a
enregistre en 1941, principalement par suite du
rencherissement des denrees alimentaires, une hausse
de 12,9 %, qui est legerement plus forte qu'en 1940.
L'indice suisse du coüt de la vie, calcule ä fin 1941,
excedait ainsi celui d'avant-guerre, calcule en aoüt
1939, de 34,3 %•

Pour faire face ä un trafic toujours croissant,
les prestations d'exploitation, qui avaient dejä
sensiblement ete augmentees en 1940, durent l'etre plus
encore en 1941. En ce qui concerne les trains de

voyageurs, 1940 avait marque un leger recul en
raison des limitations imposees par l'horaire de guerre
du 11 mai au 8 juin. Les kilometres-trains, en
depit des restrictions qu'il a fallu apporter ä l'horaire

des le 6 octobre, ont passe en 1941 ä 34,4g
millions, marquant une augmentation de 619 000, ou
1,8%, et les kilometres-tonnes brutes, ä 7,07 milliards,
ce qui fait une augmentation de .511 millions, ou
7,8%. Pour les trains de marchandises, les kilo-
metres-trains, qui avaient accuse en 1940 dejä une

sensible augmentation, se sont de nouveau accrus
de l,^ million, ou 9,0%, passant ä 15,22 millions.
Les kilometres-tonnes brutes ont augmente de
1,13 milliard, ou 15,g %, et ont atteint 8,20 milliards.

Les parcours de voitures, 637 millions de
kilometres-essieux, ont augmente de 54,48 millions, ou
9,4 %, et les parcours de wagons, 950 millions de
kilometres-essieux, de 77,74 millions, ou 8,9 %.
Compares ä la moyenne des dix dernieres annees
d'avant-guerre, les kilometres-trains ont augments
de 18,9 %, les kilometres-essieux de 26,4 % et les
kilometres-tonnes brutes de 34,5 %.

Figure 3.

II Prestations kilomltriques de 1913 ä 1941.
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Les lignes electrifiees, ä elles seules, comptent
85 % de tous les kilometres-vehiculcs-moteurs, 89 %
des kilometres-trains, 94 % des kilometres-essieux
et 95 % des kilometres-tonnes brutes. Les prestations
d'exploitation fournies en 1941, qui ont atteint un
niveau inconnu j usque-lä et depassü meme large-
men t les chiffres des annees de haute conjoncture
d'avant-guerre, montrent clairement l'importance
preponderante que revet le chemin de fer pendant
la guerre actuelle, et 1'enorme effort qui est demande
aux Chemins de fer federaux dans l'interct du pays.

L'accroissement considerable des transports et
des parcours en 1941 a oblige l'administration
ä augmenter l'effectif de son personnel. Le
renfort a ete en moyenne annuelle de 462 agents,
ou 1,7%, ce qui, ä fin 1941, a porte l'effectif ä
27 950 agents. L'augmentation concerne surtout le
service des gares et des trains, ainsi que celui de
la traction et des ateliers. Compte tenu des ouvriers
d'entrepreneurs et des auxiliaires occupes tempo-
rairement, l'effectif total du personnel, 31885 agents,
accuse un accroissement de 1504 agents, ou 4,9 %.
D'apres le niveau le plus eleve qu'ait atteint
l'effectif du personnel, en 1920, oü nous occupions
39 676 agents, la diminution, mis ä part les ouvriers
d'entrepreneurs et les auxiliaires occupes temporai-
rement, est encore de 11 726 agents, ou 29,6%. La
courbe de l'effectif en 1941, comparee ä celle du
trafic, montre que le reseau a pu faire face ä un
accroissement considerable des transports et des



Figure 4.

Excddents Sexploitation 1903-1941.
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Figure 5.

Soldes du compte de profits et pertes 1903-1941.
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parcours, sans augmenter dans une sensible mesure
le nombre des agents.

Aux recettes de transport du service des voya-
geurs et du service des marchandises sont venues
s'ajouter les recettes diverses, pour 14,95 millions
de francs, en sorte que les recettes Males Sexploitation

ont atteint 454,99 millions. Elles ont augmente
de 57,20 millions de francs, ou 14,4 %, par rapport
ä 1940, alors que, de 1939 ä 1940, elles s'etaient
accrues de 10,! %.

En raison de la hausse generale des prix et du
versement d'allocations de rencherissement, les de-

penses d'exploitation ont egalement augmente. Elles
se sont montees ä 260,6 millions de francs, c'est-
a-dire 21,84 millions, ou 9,2 %, de plus que l'annee
precedente; de 1939 ä 1940, elles s'etaient accrues
de 6,6 %. L'augmentation des depenses d'exploitation

est relativement modeste si l'on songe ä la
forte intensification du trafic. Une fois de plus,
la fixite bien connue des frais des chemins de fer
a eu d'heureux effets sur le resultat final de l'exer-
cice. En revanche, si le volume du trafic devait
diminuer en 1942, cette fixite des frais ne manquerait
pas d'avoir l'effet contraire.

Le budget pour 1941 ne prevoyait qu'un sur-
croit de depenses de 14,g7 millions de francs; mais
il faut dire que les depenses pour le personnel avaient
dü etre budgetees sans les allocations de rencherissement.

L'excedent des recettes du compte d'exploitation
s'est monte ä 194,38 millions de francs (454,99 millions
de recettes contre 260,61 millions de depenses). Ainsi,
sous l'influence de toute une serie de facteurs extra-
ordinaires, l'excedent de 1941 depasse de nouveau
tres sensiblement celui de 1940,. qui s'elevait ä

159,03 millions de francs et constituait dejä un record
pour les Chemins de fer federaux. Pour mesurer
pleinement ce developpement, il faut se rappeler que
l'excedent des recettes n'avait atteint en moyenne
que 91,33 millions de francs les trois annees d'avant-
guerre, de 1936 ä 1938. Toutefois, les premiers re-
sultats mensuels de 1942 montrent que le plafond

Figure 6.

Repartition des recettes d'exploitation en 1941.

Bagages 2..1 %
Animaux 1.4%
—Poste 2.2 %
V—Recettes 1 * I«\ diverses 1

I a ete atteint et que, vraisemblablement, le chiffre
de 1941 ne se reverra pas. De 1940 ä 1941,
l'excedent des recettes sur les depenses d'exploitation
s'est ameliore de 35,35 millions de francs, ou 22,2%.

Le coefficient d'exploitation (depenses
d'exploitation en pourcent des recettes d'exploitation)
s'eleve ä 57,28, alors qu'il atteignit 60,02 en 1940.

Le compte de profits et pedes se solde par un
excedent de recettes de 18,47 millions de francs,
contre 13,40 millions en 1940. Les meilleurs soldes
actifs enregistrcs jusqu'ici, ceux de 1924 (15,16
millions) et de 1929 (15,03 millions), sont done d6passes.

Pour diverses raisons, le fort exeödent d'exploitation

de l'exercice n'a valu qu'une amelioration
relativement faible au compte de profits et pertes
(5,07 millions de francs par rapport ä 1940). En
premier lieu, la reorganisation du Systeme des

amortissements, depuis longtemps necessaire, ainsi
que la comptabilisation d'amortissements arrieres
dans le compte de profits et pertes, ont porte les
«Sommes affectees ä des amortissements», de 24,04
millions en 1940, ä 36,61 millions en 1941. En
comblant l'insuffisance - d'amortissements arrierds,
l'entreprise a pu realiser un modeste assainissernent;
e'est ainsi que l'insuffisance d'amortissements des
valeurs d'etablissement des ateliers, a ete complete-
ment eliminee en 1941, en sorte que cette entre-
prise accessoire peut etre consideree comme assainie.
En second lieu, un nouvel article «Reserves pour
charges d'exploitation», au montant de 14 millions
de francs, a ete inscrit aux depenses du compte de

profits et pertes. Signaions ä ce propos qu'aujour-
d'hui, par suite des grosses difficulty d'approvision-
nement, les remplacements et en particulier les re-
nouvellements de voies, ne peuvent pas se faire au
rythme voulu; ces travaux devront naturellement
etre rattrapes des que possible. En troisieme lieu,
divers accidents et incendies ont necessite le versement

de 2,49 millions de francs au fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents (en 1940 : 0,20 million
de francs). Enfin, les contributions extraordinaires
ä la caisse de pensions et de secours ont pass6 de
15,83 & 18,32 millions de francs.

Figure 7.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1941.
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Les frais de capitaux, qui constituent comme on
sait la principale depense du compte de profits
et pertes, se decomposent comme il suit: Fr.

Intdrets des emprunts consolides 102 387 798

Intdrets des dettes courantes 3 649 092

Intörets du fonds de couverture de
rentes-accidents 67 828

Frais de finance 259 628

Amortissement de frais d'emprunts 4 010 933

110 375 279

En 1940, les frais de capitaux avaient atteint
110,46 millions de francs, c'est-ä-dire la meme
somme qu'en 1941.

Les amortissemenls industriels forment, par ordre
d'importance, la seconde depense du compte de profits

et pertes. Dans leur ensemble, les amortissements
industriels sur les immobilisations et les disponibilites
du Service du chemin de fer et des entreprises acces-
soires, ont atteint, en 1941, les montants suivants:

1. Amortissements sur les immobilisations:

a. Versements au fonds de renouvellement:

Exploitation (ligneWatt- pr.
wil-Ebnat-Kappel
comprise) 21 860 941

Fr.

Economat
Usines electriques

b. Amortissements comple-
mentaires en prevision de
la reorganisation du
Systeme des amortissements

c. Amortissements sur le
capital d'etablissement:
Economat
Usines electriques

1 349
2 706 904

24 569 194

20000 000

12 786
1 173 671

A reporter 1 186 457 44 569 194

Report
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac de Constance

d. Amortissements industriels

extraordinaires:
Amortissements anderes

Installations supprimees
Economat
Usines electriques
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac de Constance

2. Amortissements sur
les disponibilites de

1'exploitation:

a. Pertes de cours et moins-
values de titres

b. Amortissements sur les
approvisionnements de

magasins:
Economat
Ateliers

1 186 457
569 553

72 419

18 465 804
1 900 760

3 655
164 524

3 953 096

Fr.
44 569 194

1 828 429

24 487 839

215 801

63 898
49 380

329 079

Total des amortissements 71 214 541

Le total des amortissements a passe de 54,76
millions en 1940, ä 71,21 millions en 1941. Cette forte
augmentation provient du complement d'amortisse-
ments de 20 millions de francs opere en prevision
de la reorganisation du Systeme des amortissements
ordinaires. Ce complement d'amortissement a en-
traine une legere diminution des amortissements
extraordinaires, susceptibles d'etre modifies selon
les resultats d'exploitation.

Pour etre complets, signalons encore que l'amor-
tissement financier exige par la loi, a egalement
ete porte dans les comptes de 1941; il se monte
ä 6 763 643 fr., contre 6 519 062 fr. en 1940.

III. Äffaires administratives generates.
A. Institutions internationales de transport.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
röunie ä Berne les 30 et 31 mai et les 26 et 27 sep-
tembre pour discuter les questions habituelles d'ho-
raires et de tarifs, ainsi que pour prendre connais-
sance des comptes de construction et d'exploitation
de la ligne Brigue-Iselle pour l'annee 1939.

2. Tout comme en 1940, les institutions suivantes
n'ont pas pu tenir de sessions en 1941, du fait de la
guerre: Comite international des transports, Union
internationale des chemins de fer, Union d'administrations
de chemins de fer de l'Europe centrale, Union inier-
nationale des wagons (R. I. V.), Association
internationale du Congres des chemins de fer.

La Conference europeenne des horaires et des
services directs n'a pas eu lieu pour le meme motif.

Comme l'annde precödente, l'horaire des
relations internationales par chemin de fer a ete etabli

dans des conferences partielles, dont nous parlerons
au chapitre VIII E.

B. Assurance des choses et responsabilitä
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre l'in-
cendie nous ont vers6 202 252 fr. pour 13 sinistres.

2. L'annöe derniere, il y eut 63 incendies ä

la charge de notre propre fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents; ces sinistres representent
une somme totale de 98 262. 86 fr.

3. Les tableaux statistiques et les comptes ren-
seignent sur le nombre d'accidents survenus en 1941
et sur le montant des indemnites versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regle, au
cours de l'exercice, 210 cas de responsabilite (142 en
1940).



4. Reclamations pour perles lolales ou partielles, avaries el retards; irregularites et proces.

a. Reclamations adressees aux Chemins de jer federaux.

Non liquidees 1'annee precedcnte 881 (651 en 1940)
Re?ues pendant l'exercicc 32 733 (20 422 » 1940)
Reglees » » 32 461 (20 192 » 1940)

b. Reclamations adressees ä d'aulres administrations pour des transports auxquels les Chemins de jer fede¬
raux ont parlicipe.

Transmises aux Chemins de fer federaux 3 C01 (2 031 en 1940)

c. Irregularites annoncees.

Avaries ou pertes partielles 334 (280 en 1940)
Empechements ä la livraison 1182 (715 » 1940)

L'augmentation du nombre des reclamations et
des irregularites est due au fort accroissement du
trafic interne et ä quelques gros accidents (incendie

d. Proces.

Pendants depuis 1940
Intentes en 1941
Terminus

fr,

C. Äutomobile et chemin de !er.

Apres des travaux preparatories remontant ä
1937 et grace aux efforts soutenus de l'office federal
des transports les etudes entreprises en vue de
donner une nouvelle base constitutionnelle ä la
legislation sur les transports ont pu etre menees ä bonne
fin en 1941. Le 19 decembre 1911, le Conseil federal
publiait son message concernant une modification
de la Constitution par une disposition sur les transports

par chemin de fer, par route, par eau et par
air, et opposait ä l'initiative populaire sur le transport

des marchandises, le contre-projet suivant:
«Art. 23ter. 1 Le trafic par chemin de fer et

les transports motorises par route, par eau et par
air, doivent etre regies par la Confederation en vue
d'assurer la cooperation rationnelle des divers
modes de transport dans l'interet de l'economie
publique et de" la defense nationale.

2 Le transport non remunere des personnes
n'est pas vise par cette disposition.

Art. 31, al. 3, ou art. 31bls, al. 4, des nouveaux
articles economiques. Est reservee la legislation
edictee en vertu de l'art. 23ter au sujet de la
coordination des divers moyens de transport.»

Primitivement, l'office federal des transports
presenta un article constitutionnel de pure
competence, qui ne prejugeait en rien des lois d'appli-
cation et correspondait dans ses grandes lignes au
premier alinea du nouvel article 23teT. C'cst ensuite
que la commission instituee en vertu de l'ordon-
nance sur les transports routiers, decida, ä la
majority des voix, l'adjonction du deuxieme alinea.
Les automobilistes demandent maintenant que l'ar-
ticle constitutionnel prevoie aussi, expressement,
l'exception du trafic prive. De tres larges milieux,
au contraire, veulent' s'en tenir ä l'article de pure
competence. Dans ces conditions, il n'est pas
impossible que le nouvel article constitutionnel se
heurte ä une forte opposition lors de la votation
populaire.

de la halle aux marchandises de Neuchätel, collision
de Kiesen, explosion de mines ä Veytaux).

3 (3 en 1940)
5 (1 » 1940)
4 (1 » 1940)

Personne, toutefois, ne se dissimule les obstacles
qu'il faudra vaincre pour organiser, ne serait-ce
que par etapes, la coordination des trafics par
rail, par route et par eau, lorsquc, apres la guerre,
la paralysie des transports routiers ayant cesse,
la concurrence aura repris avec toute l'aprete qu'on
peut imaginer. Pour se faire une idee des difficultes
qui nous attendent encore, il suffit de songer aux
efforts qui durent etre accomplis pour remplacer la
loi refusee sur le partage du trafic, par 1'ordonnance
sur les transports automobiles, laquelle, au surplus,
bien qu'elle soit une garantie pour les camionneurs,
ne gagrie leur adhesion que lentement. Cette ordonnance,

en vigueur ä titre d'essai jusqu'en 1945,
n'en rend pas moins de grands services en ce

qu'elle permet d'accomplir un travail indispensable
de groupement organique des entreprises automobiles,

sans lequel la solution du probleme tarifaire
s'avere impossible.

Entre temps, la commission föderale des transports

a egalement commence son activity.
Les rapports de concurrence entre le rail et la

route ont ete influences comme en 1940 par le
rationnement des carburants, la requisition des
automobiles necessaries ä l'armee et l'adaptation de nom-
breuses automobiles aux carburants de rem placement.

Grace aux mesures prises par les pouvoirs
publics, ces transformations de vehicules ont fait de
notables progres, en sorte qu'ä la fin de 1'annee, environ
13 000 vehicules se trouvaient munis d'un genöra-
teur. Les transports routiers ont ainsi marque une
certaine reprise, mais les vehicules automobiles,
qu'ils soient ä essence ou ä carburants de remplace-
ment, ne doivent cependant pas avoir assure plus
d'un tiers du trafic d'avant-guerre. II est naturel
que, dans ces conditions, la concurrence ait fait
place sur toute la ligne ä la collaboration, afin de
trier le meilleur parti possible des divers moyens
de transport, d'eviter les courses ä vide ou paralleles
et d'utiliser largement l'automobile dans le simple
service d'apport et de repartition. Pour venir en
aide aux transporteurs prives en difficulty depuis



— 8 —

la guerre par suite du manque de carburants et de
caoutchouc, les pouvoirs publics ont pris toute une
serie de mesures, qui n'ont qu'un caractere
exceptional et passager. Nous comptons par consequent
que ces mesures — qui vont de l'assouplissement des

prescriptions de la loi sur les vehicules automobiles,
des facilites d'ordre fiscal, de la formation de com-
munautes regionales de transport, jusqu'ä l'octroi
de fortes subventions pour les reparations et
transformations de vehicules — seront abrogees sitot
que la situation redeviendra normale, et que les

transporteurs routiers ne s'en saisiront pas pour
arguer d'un etat de fait et demander la revision de
la legislation sur les automobiles.

D. Chemins de fer federaux et opinion publique.
II est tres rejouissant de constater qu'en 1941,

comme en 1940, l'opinion publique s'est montree bien
disposee ä l'egard des Chemins de fer federaux.
Mieux que n'importe quelle campagne d'informa-
tion ou de propagande, les grands services rendus
par l'entreprise lui ont gagne la Sympathie generale.
En une periode de rationnement toujours plus
severe, de restrictions sans cesse accrues et de ren-
cherissement constant de la vie, la population s'est
felicitee de ce que notre reseau d'Etat n'ait pas pro-
fite du monopole des transports qu'il a pratiquement
recouvre, pour proceder ä des augmentations de tarif.
Ces elevations de taxes deviendront toutefois neces-
saires si le rapport des recettes aux depenses continue
ä s'.aggraver. En conservant aux tarifs leur tendance
nettement sociale, notamment en maintenant les
grandes facilites de transport accordees aux ecoliers
et aux ouvriers, les nombreux tarifs exceptionnels pour
le transport des marchandises et un horaire encore
bien dote, les Chemins de fer federaux ont fait ex-
cellente impression. L'abonnement de vacances,
accueilli avec gratitude, a egalement valu de larges
sympathies aux entreprises de transport.

L'activite du service de presse trouva ainsi
ä s'exercer sur un terrain particulierement favorable,
en sorte qu'une premiere reduction de l'horaire, ä

vrai dire modeste, operee en automne, la suspension
provisoire des billets du dimanche, la limitation du
chauffage electrique des trains, la suppression de
nombreux trains speciaux et les mesures destinees
ä activer la circulation des wagons, ont ete admises
sans recrimination.

La presse illustree et la radio notamment, nous
ont ete des auxiliaires precieux pour atteindre le
public et l'inviter ä aider l'administration ä com-
battre les retards de trains. La presse, les quotidiens
en particulier, ont montre beaucoup de comprehension
pour les problemes tout nouveaux de l'exploitation
de guerre et pour une politique de stricte economie
dans 1'utilisation des ressources disponibles; de plus,
par leurs commentaires des communiques officiels
et leurs propres articles sur le trafic en temps de

guerre, ils ont reussi ä cröer une atmosphere de con-
fiance.

Rappeions ä ce propos que les journalistes ont
ete invites ä l'inauguration de la nouvelle voie
d'acces ä Berne, ä l'inspection des tunnels de la
seconde voie entre Sisikon et Flüelen, ä l'ouver-
ture ä l'exploitation electrique de la ligne du Brunig
et ä la mise en service de nouveaux postes centraux

d'enclenchement dans les gares de Berne et de
Neuchätel; au surplus, nous leur avons communique
notre programme de doublement de voies et d'elec-
trification. Dans ces diverses occasions, nous avons
pu constater que, meme pendant la guerre, tout ce

qui a trait ä notre reseau national suscite un tres
vif interet.

Le Bulletin des CFF, oh la presse quotidienne
et technique se plait ä puiser des renseignements
sürs, est demeure au service de l'information gene-
rale. Si les cliches et photographies qu'il fournit
sont tres recherches, le service de photographies
nouvellement rattache au service de presse, permet
de mieux tenir compte du desir souvent exprime
par les journaux illustres de pouvoir publier des

reportages d'actualite en matiere de trafic.
La bibliotheque de la Direction generale, qui

compte dejä plus de 30 000 ouvrages et 220 000
fiches de documentation, est egalement au service
de l'information au sens large du terme. Grace ä

sa fusion avec la bibliotheque du departement
federal des postes et des chemins de fer, le service
des livres a pu etre simplifie et centralise. La
bibliotheque constitue depuis longtemps non plus
seulement un instrument de travail indispensable
pour l'administration, mais encore un important
lien entre celle-ci et un cercle sans cesse croissant
de lecteurs ne faisant pas partie du personnel
des Chemins de fer federaux. Nombreuses sont
les visites que lui font les bibliothecaires et les

experts en matiere de documentation. La
bibliotheque est aussi en rapports constants avec les

universites, et son influence sur la litterature scienti-
fique relative aux transports, se traduit par la
publication d'un toujours plus grand nombre de theses de
doctorat. Elle travaille au surplus en collaboration
particulierement etroite avec les bibliotheques de la
poste et de l'administration des telephones et des

telegraphes.

E. Participation ä d'autres entreprises.
1. La Societe de gares frigorifiques, ports-francs

et glacieres de Geneve a ete en mesure d'ameliorer
encore ses resultats financiers.

Apres avoir opere des amortissements equitables,
la Societe a pu distribuer un dividende aux deten-
teurs d'actions privilegiees et ordinaires.

2. Les Entrepots frigorifiques de la gare de Bale
S. A. ont aussi pu ameliorer leurs resultats. L'exce-
dent des recettes a permis d'operer les amortissements

necessaires, de verser un dividende au capital-
actions et d'affecter un certain montant ä une
fondation pour le personnel.

3. Les resultats financiers de la Compagnie
Suisse de navigation S.A. se sont legerement ame-
liores par rapport ä ceux de l'annee precedente.

4. Le capital-actions et le capital-obligations de
YUsine de VEtzel S. A., n'ont subi aucune modification.

Le fonds de reserve s'est accru du montant
de l'attribution legale. Le fonds d'amortissement
des capitaux et de renouvellement a regu les verse-
ments presents dans le contrat de fondation. Pour
l'exercice 1940/41, qui s'est acheve le 30 septembre,
un dividende de 4 % a de nouveau ete distribue.
D'autres renseignements au sujet de l'usine de
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l'Etzel figurenl au chapitre X (voies et usines elec-
triques).

5. Le 30 juin 1941 a et6 fondee la S.A. des
Forces motrices de Rupperswil, ä laquelle les Chemins
de fer federaux sont interesses. Le but de la societe
est de construire et d'exploiter l'usine de Rupperswil

sur le parcours de l'Aar Rüchlig-Wildegg, dont
l'utilisation a ete requise par la Confederation et
cedee aux Chemins de fer federaux (contrats avec
le Conseil d'Etat du canton d'Argovie des 2/6 sep-
tembre 1919, 9/15 janvier 1926, et conventions des
25 mai/23 juin 1939 et 18/25 avril 1941). 20 % du
capital-actions de 12 millions de francs (part des
CFF: 6 600 000 francs) ont ete verses. Conformement
au contrat, la sociele a rembourse aux Chemins de fer
federaux leurs depenses pour etudes et projets.

Au sujet des preparatifs de construction, voir
chapitre X (voies et usines electriques).

G. Avec les Usines electriques de la Suisse
centrale, ä Lucerne, le Credit suisse, ä Zurich, et la
Banque pour entreprises electriques, ä Zurich, nous
avons forme un syndicat d'etudes pour la construction

d'une usine ä accumulations ä Andermatt, pre-
voyant l'utilisation des forces hydrauliques de la
Reuss jusqu'au lac des Quatre-Cantons.

F. Direction de l'entreprise et divisions
de service.

La Direction generale a tenu 57 seances pour
discuter les affaires de son ressort.

Au cours de l'exercice ont eu lieu quatre
conferences des directeurs, qui s'occuperent principale-
ment de questions d'ordre administratif.

Le lerseptembre 1941, M.Paul Toggenburger,
avocat, chef de la division du contentieux ä la Direction

generale, a pris sa retraite. Le Conseil d'ad-
•

IV. Finances
Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Le livre de la delte de la Confederation a ete
rouvert du 15 decembre 1941 au 15 janvier 1942.
A fin decembre, un nouveau montant de 2 765 000 fr.
de nos divers emprunts et prets, y fut inscrit. Des
creances ayant ete remboursees pour une somme
de 4 060 000 fr., en raison de la conversion d'un
emprunt, notre dette, ä ce moment-lä, ne figurait
plus, dans le livre, que pour 409 332 000 fr.

2. Le pret 5 % de la Caisse nationale suisse
d'assurance en cas d'accidents, ä Lucerne, de 1927,
au montant de 20 millions de francs, denoncö au
remboursement pour le 28 fevrier 1941, a ete re-
nouvele au pair, ä 3%%, pour une duree de 10 ans.

Les 100 millions de francs de bons de caisse 3 y2 %
emis en 1935 par la Confederation pour le compte de
notre administration, etaient remboursables le 15 mars
1941. Iis ont ete renouveles ä 3% % et au pair,
pour six ans, sous forme de bons du tresor du de-
partement federal des finances.

A fin octobre, 1 'emprunt 4 % des Chemins de fer
federaux, de 1933, au montant de 150 millions de

ministration a designe pour lui succeder M. le
Dr Joseph Fahrn, adjoint.

G. Conseil d'administration.
Pendant l'exercice, le Conseil d'administration

a tenu six seances, au cours desquelles il a traite
25 affaires qui pour la plupart sont mentionn6es
dans les chapitres IV ä' X de la partie generale du
rapport de gestion.

Le 14 mars 1941, en remplacement de M.
Edouard de Steiger, nomme conseiller federal, ont
ete designes, avcc entree en fonctions le 17 mars
1941, comme vice-president du Conseil, M. le Dr
Emile Klceti, depute au Conseil des Etats, president
de la ville de Zurich, et comme nouveau membre du
Conseil, M. le Dr Max Gafner, conseiller d'Etat
bernois.

Dans cette nouvelle composition, le Conseil
a et6 confirme pour la nouvelle periode administrative

allant du Ier janvier 1942 au 31 decembre 1944.

H. Divers.
D'entente avec la Compagnie de navigation sur

le lac des Quatre-Cantons, la Direction generale a
facilite le voyage du Rutli aux enfants de Suisses
ä 1'etranger qui sejournaient dans notre pays ä

l'epoque de la celebration du 650e anniversaire de
la Confederation, en ete et en automne 1941; ä ceux
d'entre eux qui avaient moins de 16 ans, eile a en
effet accorde, un permis de libre parcours de leur
lieu de sejour au Rutli. t

Au total 862 enfants ont fait usage de cette
faveur, c'est-a-dire environ la moitie des enfants
suisses rentres au pays en 1941.

Au cours de l'exercice, les Chemins de fer
federaux ont invite en Suisse, tant d'Allemagne que
de France, 100 enfants de cheminots ayant besoin
de retablir leur sante.

comptabilit6.
francs, a ete denonce, avant l'echeance, au Ierfevrier
1942. Les porteurs avaient la possibility de convertir
leurs titres en obligations de l'emprunt federal 3%%.
de 1941, mis en souscription publique en novembre.
Le montant des conversions s'est eleve ä 76 688 000 fr.
Les fonds necessaires au remboursement du reliquat,
73 312 000 fr., seront mis ä notre disposition par la
Confederation aux conditions du nouvel emprunt
federal de 1941, c'est-ä-dire ä 3% %> au pair et ä

15 ans.
3. A la fin de l'exercice, par suite des resultats

favorables d'exploitation, notre dette flotlante aupres
du departemeni federal des finances, avait ete ramenee
de 197 ä 156 millions de francs.

4. Nous avons de nouveau pu attribuer au
portefeuille de la caisse de pensions et de secours,
sous forme de bons de depot de notre administration,
l'excedent des recettes sur les depenses de cette
caisse, c'est-ä-dirc 5 240 000 fr. A la fin de l'annee, la
caisse possedait ainsi pour 320 millions de francs de
ces bons, contre 314760000 fr. l'annee precedente.
Le taux d'interet est reste ä 3(4 %.

3
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5. Compte tenu des modifications precitees,
ainsi que des tirages au sort — le montant rembourse
de cette maniere s'est eleve ä 12 929 050 fr. — notre
delle consolidee a ete ramenee, ä la fin de l'annee,
de 2 896 996 150 fr. ä 2 889 307 100 fr.

6. Au cours de l'exercice, des modifications out
ete apportees dans le trafic des paiements avec divers
pays.

A partir du 1er janvier 1941, le Systeme des
bons a ete introduit en Irafic tourisiique Italie-Suisse.

Le 19 juillet, l'accord de clearing avec YAlle-
magne a ete prolonge jusqu'ä fin 1942, avec quelques
modifications de detail.

Le 10 septembre, un nouvel accord sur le trafic
des marchandises et des paiements a ete conclu
entre la Suisse et la Croalic.

Le 11 octobre, l'accord de clearing avec la
Hongrie a ete renouvele.

Le 1er novembre, le reglemenl des decomptes de

chemin de fer avec la France, jusqu'ici librc, a ete
incorpore au clearing franco-suisse.

Le 12 novembre, un accord de clearing a ete
conclu avec la Bulgarie.

Depuis l'effondrement de la Yougoslavie et de
la Grece, le trafic des paiements avec ces pays
se fait par l'entremise de la Banque nationale.

L'incorporation au clearing du reglemenl des

decomples de chemin de fer Ilalie-Suisse, a entraine
d'importants arrieres au compte special I. Les
efforts faits en vue de les reduire ont rencontre de

gros obstacles.

7. L'etat des süretes deposees a la caisse
principal par des titulaires de credits pour frais de

transport, par des fournisseurs, des entrepreneurs,
de., se presentait ä la fin de l'exercice comme
il suit:

2009 depots en especes 3 227 298 fr. 05

2899 cautionnements 26 335 282 » —
1040 depots de titres 12 878 593 » 55

5948 süretes representant 42 441 173 fr. 60

(1940: 5684 süretes representant 42 348 101 fr. 20).

8. Au cours de l'exercice, 2 004 829 fr. nous
ont ete rembourses sur le montant des prets
hypothecates que nous avions accordes avec les disponi-
bilites de la caisse de pensions et de secours. Nous
avons, en revanche, octroye de nouveaux prets
pour un total de 966 409 fr. 35. A la fin de l'annee,
les prets hypothecates de la caisse de pensions et
de secours atteignaient un montant de 51 595 763 fr.
75, contre 52 634 183 fr. 40 en 1940.

9. A la fin de l'exercice, le portefeuille des fonds
publics s'elevait ä 13 614 011 fr. 90, contre 13 029 425 fr.
55 ä fin 1940. L'accroissement provient de notre
participation, pour un montant nominal de 6 600000 fr.,
ä la S. .4. de l'usine electrique de Rupperswil. Une
premiere tranche de 20 % a ete payee au cours de
l'annee. Une nouvelle estimation du portefeuille a
fait ressortir une moins-value de 204 933 fr.

B. Controle des finances et comptabilite
generale.

1. Les agents du controle des finances et de la

comptabilite generale ont procede aux revisions
suivantes:

Verification de deux caisses d'avances du IIe ar-
rondissement. Participation ä plusieurs inventaires
de materiel.

Ces verifications ont permis de constatcr l'exac-
titude de l'encaisse et des stocks, et leur concordance
avec les livres.

Les agents du controle des finances ont verifie
les comptes des librairies de gare, d'un entrepot
frigorifique, de trois entreprises de camionnage et
de divers magasins se trouvant sur le domaine du
chemin de fer; ils ont controle les reccttes brutes

pour 1940 de 49 buffets de gare. De plus, ils ont
examine les comptes de deux gares communes, de

la gerance immobiliere de Genevc-La Praille et de

l'alimentation en eau de source de Brunnen. Les
reviseurs ont egalement verifie les livres de quelques
autres exploitations de differente nature.

2. La commission de verification de la Delegation
internationale du Simplon a examine le 28 fevrier les

comptes de construction et d'exploitation de la

ligne Brigue-Iselle.

3. La reorganisation de la comptabilite a fait un
grand pas en avant du fait que tous les problemes
en rapport avec les amortissements ont ete elueides.
En ce qui concerne la reorganisation du Systeme des

amortissements, qui est l'une des conditions
preambles de Tassainissement de notre entreprise, un
projet a ete mis sur pied.

Au surplus, les travaux preparatoires pour la
mise au net du compte de construction (autre
condition de l'assainissemcnt des CFF) ont commence.

En revanche, 1'introduction de la comptabilite
industrielle n'a fait aueun nouveau progres. Des

mesures ont toutefois ete prises pour activer les

travaux en 1942.

C. Controle du trafic.
1. La complabilisalion des transports de voyageurs

et de bagages entre les gares CFF, d'une part, el les

stations d'automobiles poslales, d'aulre part, a etc
reorganisee.

2. La vente des timbres de la caisse suissc de

voyage a ete etendue ä toutes les gares et stations
de Ire classe des CFF, ainsi qu'ä quelques stations
de IIe classe ayant un important mouvement de

voyageurs.
3. L'introduction de billets passe-partout pour

trains speciaux a simplifie le service des voyageurs
utilisant les trains speciaux organises par l'adminis-
tration ou sur commande.

4. Pour simplifier Vexpedition des bicycleltes et des

voilures d'enfanl, nous avons introduit des papiers
speciaux.

5. Des prescriptions ont ete edictees pour emission

el la complabilisalion des demi-billets delivres sur
presentation d'abonnements de vacances pendant la
periode d'hiver 1941/42.
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6. Le service des marchandises d'Yverdon a ete
supprime comme service autonome le Ier octobre.

7. Les prescriptions de service pour I'expedition
et la comptabilisation en trafic-marc.handises direct
germano-suisse ont etc reeditees; elles comprennent
desormais le point frontiere de St-Louis.

8. Les gares du protectorat de Boheme et
Moravie ayant ete incorporees le Ier fevrier 1941
dans les tarifs germano-suisses, des instructions ont
ete edictees pour 1 'expedition el la comptabilisation des

transports de voyageurs, de bagages, de colis express
et de marchandises avec la Boheme el la Moravie.

9. L'expedition des envois reexpedies ä la frontiere
en vertu des dispositions des tarifs de marchandises
entre le Protectorat de Boheme et Moravie, la Slovaquie
et la Hongrie, d'une part, et la Suisse, d'aulre part,
a ete simplifiee par la suppression de la feuille de
route.

10. Le mode d'expedition, de comptabilisation et
de decompte du trafic des marchandises germano-suisse
par 1'Alsace et la Lorraine, et d'Alsace el de Lorraine
en Suisse, a ete reglementg.

11. Des prescriptions ont ete edictees pour
\'expedition, la comptabilisation el le decompte du
trafic des marchandises entre la Slovaquie el la Suisse.

12. Les prescriptions pour le decompte du trafic
des marchandises entre la Boheme el la Moravie, d'une
part, el la Suisse, d'autre part, ont ete reeditees.

13. De nouvelles prescriptions de contröle et
de decompte sont entrees en vigueur pour le
trafic des marchandises Ilalie-Protecloral de Boheme
et Moravie.

14. L'administration aux marchandises de Berne
a etendu le mode de comptabilisation par procede

mecanique (machines comptables) ä la totalite du
trafic des expeditions, et le service des marchandises
de Chiasso a fait de meme pour le trafic des
marchandises de Suisse en Italie. A l'administration aux
marchandises de Zurich, cc mode de comptabilisation
a ete introduit pour la comptabilite des entrepots,
et ä l'administration aux marchandises de Lucerne
pour les petits envois.

15. Nous avions introduit le 1er janvier 1932
au contröle du trafic un mode d'elablissemenl des
documents pour la stalislique du trafic des marchandises

interne et direct suisse, fonde sur le materiel
comptable mensuel des services d'expedition et
l'emploi de machines ä perforer pour le trafic par
wagons complets; ce mode d'ctablissement a ete
etendu le 1er janvier 1941 au trafic des marchandises
direct ä destination et en provenance de Vetranger.
En meme temps, l'elal des numeros des classes de

larif et des taxes exceptionnelles pour les wagons
complets a ete reedite.

16. Les comptes relatifs aux receltcs de transport
de la ligne Brigue-Iselle ont ete verifies le 28 fevrier
par la commission de verification de la Delegation
internationale du Simplon.

17. Les reviseurs ont verijie les caisses et les

livres de 710 services; pour 61 de ceux-ci, une enquete
speciale a ete necessaire.

18. Les changements suivants se sont produits
dans les credits pour frais de transport que les gares
ouvrent aux maisons de commerce: 549 credits nou-
veaux; 215 credits supprimes. Situation ä fin de-
cembre 1941: 5914 credits en compte courant.

19. L'imprimerie des billets a fabrique 46 082 000
billets du susteme Edmonson, contre 43 171 000 en
1940.

V. Personnel.

Ä. Questions generates.
1. L'etat de service militaire aclif pour lout le

territoire de la Confederation et la subordination du
personnel ferroviaire au droit penal militaire, qui
avaient ete decretes par arrete du Conseil federal du
29 aoüt 1939 (v. rapport de gestion pour 1939, chap.V,
ch. 1, p. 11), ont etc maintenus pendant l'exercice.

2. Les arretes du Conseil federal du 15 septembre
1939 et du 23 janvier 1940 reglant les rapports de
service et les traiiements du personnel de la
Confederation et des Chemins de fer federaux pendant le
service militaire actif (v. rapports de gestion pour
1939 et 1940, chap. V, ch. 2, p. 11) sont demeures
en vigueur en 1941, ä quelques petites modifications
pres.

3. En vertu de l'art. 3 de 1'arrete federal du
30 aoüt 1939 sur les mesures propres ä assurer la
securite du pays et le maintien de sa neutrality, le
Conseil federal a pris le 30 mai 1941 un arrete sur
la reglementation provisoire des conditions de
retribution et d'assurance du personnel federal. En voici
les principaux points:

Sont entres en vigueur le Ier janvier 1941 et le
demeurent jusqu'ä fin 1945:

a. La nouvelle fixation des taux maxima et
minima des traitements, appointements et salaires.

La nouvelle reglementation part du principe
que les taux minima et maxima des traitements,
appointements et salaires des fonctionnaires, employes
et ouvriers, tels qu'ils sont fixes par la loi sur le
Statut des fonctionnaires et les ordonnances ou regle-
ments de la Confederation et des Chemins de fer
federaux, doivent etre reduits de 8 %; une somme
annuelle de 1800 fr., calculee ä raison d'une journee
complete de travail, est exoneree de la reduction.
Les taux minima et maxima des traitements,
appointements et salaires, ainsi que les retributions
auxquelles les agents avaient droit le Ier janvier
1941, ont ete fixösji nouveau d'apres cette formule.

b. Le versement d'une allocation de mariage de
400 fr. ä tout fonctionnaire de sexe masculin et
ä tout employe ou ouvrier de sexe masculin dont
l'engagement parait devoir etre durable, qui est

occupe en permanence et fournit une journee com-
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plete de travail; cette allocation n'est allouee que
lors du premier mariage.

c. L'elevation de 120 ä 130 fr. des allocations
pour enfants au-dessous de 18 ans.

Cette derniere mesure n'a pas entraine d'aug-
mentation de la retribution des agents interesses,
car eile a eu pour contre-partie la suppression de
l'exoneration de reduction de 100 fr. par enfant de
moins de 18 ans.

Est entre en vigueur pour 1941:

d. Le versement d'allocations de rencherisse-
ment. Cette allocation atteignit, lorsque le gain
annuel ne depassait pas 3500 fr.,
200 fr. pour les agents maries,
150 fr. pour les agents cölibataires remplissant une

obligation d'entretien ou d'assistance,
100 fr. pour les agents celibataires ne remplissant

pas une obligation d'entretien ou d'assistance.

Lorsque le gain depassait 3500 fr., 1'allocation
ötait determinee de facon que son montant, ajoute
ä l'augmentation de retribution resultant de l'atte-
nuation de la reduction de 13 ä 8%, se montät an-
nuellement ä 200 fr. pour les agents maries, 150 fr.
pour les agents celibataires avec obligation d'entretien

ou d'assistance, et 100 fr. pour les agents
celibataires sans obligation de ce genre.

Est entröe en vigueur le Ier juin 1941 et le
demeure jusqu'ä nouvel ordre:

L'attenuation de la reduction des allocations
supplementaires.

Les indemnites pour voyages de service, de
deplacement, pour remplacement dans une fonction
superieure, etc., telles qu'elles sont fixees par des
prescriptions speciales en vertu de l'art. 44 du Statut
des fonctionnaires, doivent etre reduites de 6 %
(jusqu'ici, de 12 et 10 %). Pour d'autres indemnites,
qui etaient jusqu'ici reduites de 5 et 3 %, la reduction
est completement supprimee.

En plus des indemnites fixees ä nouveau le
Ier janvier 1939 dans le reglement n° 22 sur les
allocations supplementaires du personnel roulant,
il est verse 30 ct. par jour de travail aux chefs de
train principaux, et 2 ct. par heure d'absence de
service hors du lieu de residence ä tout autre agent
du personnel roulant.

Est entree en vigueur le 1er juillet 1'941 et le
demeure jusqu'ä fin 1945:

La nouvelle reglementation de l'assurance du
personnel federal.

Elle prevoit un nouveau regime d'assurance
pour le personnel de la Confederation et des Che-
mins de fer federaux entre en service depuis le Ier
juillet 1941.

Pour les anciens assures, les cotisations du
personnel sont accrues et les prestations de la caisse
reduites.

Le departement federal des finances et des
douanes a edicte le 30 mai 1941 des Statuts provi-
soires, qui sont entres en vigueur le Ier juillet. Les
Statuts definitifs seront edictes par le Conseil d'ad-
ministration.

Les pensions en cours continuent jusqu'ä nouvel
ordre ä etre versees d'apres les taux fixes dans
l'ordonnance du Conseil federal du 27 decembre

1938; elles subissent done une reduction de 15 %,
dont sont exoneres

2400 fr. de la pension d'invalide,
1500 fr. de la rente du conjoint,
toutes les prestations aux orphelins.
Aucune pension en cours ne doit etre reduite

de plus de 10 % du montant statutaire actuel.

Toutes les dispositions contraires ä l'arrete du
30 mai 1941, tant du Statut des fonctionnaires, de
l'arrete federal du 22 decembre 1938 concernant le
regime financier de 1939/41, du reglement des
fonctionnaires II, du reglement des salaires I, que de
l'ordonnance du 27 decembre 1938 concernant la
retribution et l'assurance du personnel de la
Confederation, ainsi que les Statuts de la caisse de
pensions et de secours du 31 aoüt 1921, ont ete
abroges pour la duree de la reglementation provisoire.
Sur ses points principaux, l'arrete reste en vigueur
jusqu'ä fin 1945.

Les travaux preiiminaires pour l'etablissement
des Statuts definitifs de la caisse de pensions et de
secours n'ont pas encore pu etre acheves durant
l'exercice.

La reduction des prestations de la caisse de
pensions a permis d'economiser 2 968 376 fr.
(2 888 222 fr. -en 1940).

4. Le Conseil federal a approuve le 30 mai 1941
les reglements nos 38 (reglement des ouvriers II)
sur les rapports de service des ouvriers d'exploitation
et 41 (reglement des employes) sur les rapports de
service des employes. Ces reglements, qui avaient
ete edictes le 17 decembre 1940 par le Conseil
d'administration, sont entres en vigueur avec effet
retroactif au Ier janvier 1941 (v. rapport de gestion
de 1940, chap. V, ch. 11, p. 12).

Figure 8.

Repartition du personnel entre les services en 1941.
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5. Par arrete du 21 octobre 1941, le Conseil
föderal a accorde une allocation unique d'automne
aux agents de la Confederation et des Chemins de
fer federaux les plus touches par le rencherissement.
Cette allocation se composait d'une allocation de
famille et d'un supplement pour enfants. L'allocation
de famille etait de 200 fr. pour les agents maries, de
150 fr. pour les celibataires remplissant une obligation

d'entretien et de 100 fr. pour les autres
celibataires; eile etait integralement versee lorsque le



traitement annuel ne depassait pas 4500 fr. et se

reduisait de 20, 15 et 10 fr. pour chaque tranche
de 350 fr. ou fraction de 350 fr. excedant 4500 fr.
Le supplement pour enfants etait de 20 fr. par
enfant de moins de 18 ans; il a ete verse ä tous les

agents, sans egard au montant du traitement annuel.
Nous avons verse au total pour 4 429 815 fr.

d'allocations d'automne.
6. Par arrete du 18 novembre 1941, le Conseil

federal a decide de verser ä fin decembre 1941, ä

fin juin et fin decembre 1942,-des allocations de

rencherissement aux anciens agents, aux veuves et aux
orphelins qui touchent des pensions des caisses d'assu-
rance du personnel federal (Confederation et Chemins
de fer federaux).

L'allocation est chaque fois de 150 fr. pour les
invalides maries, veufs ou divorces, et de 100 fr. pour
les invalides celibataires, si la rente annuelle ne
depasse pas 4000 fr. Lorsque la rente est plus ele-

vee, l'allocation se reduit de 15 % du montant depas-
sant 4000 fr. de rente annuelle.

Pour les veuves qui touchent une rente annuelle
ne depassant pas 2000 fr., l'allocation est de 100 fr.
par semestre. Si la rente egt superieure, l'allocation
se reduit de 10 % du montant de la rente depassant

2000 fr.
Pour les orphelins dont la rente annuelle ne

düpasse pas 1000 fr., l'allocation est de 50 fr. par
semestre. Lorsque la rente est superieure, l'allocation
diminue de 10 % du montant de la rente depassant
1000 fr.

A fin decembre 1941, le montant des allocations

de rencherissement versees aux beneficiaires
de rentes, se montait ä 1 916 519 fr.

7. Nous appuyant sur la decision du Conseil fd-
deral du 3 octobre 1941, nous avons, pour economiser
le combustible servant au chauffage des locaux, regie
comme il suit, pour l'hiver 1941/42, Vhoraire de travail
du personnel administrate ä Berne et ä Bale: ä partir
du 5 janvier 1942 et jusqu'ä nouvel ordre, les
bureaux sont restes fermes le samedi, mais etaient ou-
verts une demi-heure de plus les autres jours.

8. Par arrete du Conseil federal du 19 septembre
1941, la reglementation du paiement d'allocations pour

• pertes de salaire aux travailleurs en service militaire
actif (v. rapport de gestion pour 1940, chap. V,
ch. 4, p. 11) a ete completee et modifiee sur certains
points; en particulier, les allocations versees aux
militaires n'ayant pas droit ä l'indemnite dite de

menage, ont ete legerement augmentees.
En 1941, la contribution des 2 % du montant des

retributions ä verser par les Chemins de fer federaux
et leur personnel aux caisses de compensation de
salaire a represents une somme de 5 902 546 fr.
Mais, de cette somme, 733 514fr. seulement revenaient
aux Chemins de fer federaux ä titre d'allocations
payees au personnel en service militaire actif. Le
solde, considerable, de 5 169 032 fr., a ete remis aux
caisses de compensation.

9. L'effectif du personnel a subi les modifications
suivantes:

Le nombre des fonetionnaires, employes et
ouvriers d'administration a ete en moyenne de

27 950 en 1941,
27 488 en 1940,

d'oü une augmentation de 462.

Nous avons en outre occupe des ouvriers d'entre-
preneurs, c'est-ä-dire des ouvriers qui ne se trouvent
pas directement en rapport de service avcc l'admi-
nistration, mais nous sont fournis en cas de besoin

par des entrepreneurs prives. Le nombre moyen
de ces ouvriers a ete de

3012 en 1941,
2145 en 1940,

d'oü une augmentation de 867.

L'accroissement de l'effectif du personnel et
l'utilisation d'un plus grand nombre d'ouvriers
d'entrepreneurs, s'expliquent par l'intensite cons-
tante du trafic des voyageurs et des marchandises,
la nScessite de remplacer des agents mobilises et les
exigences accrues de l'entretien de la voie.

10. Les beneficiaires de renies (anciens agents)
rappeles auxiliairemenl au service en vertu de l'arrete
du Conseil federal du 15 septembre 1939 sur les

rapports de service et les traitements du personnel
federal pendant le service militaire actif, ont accompli
23 428 journees de travail au total.

11. Les diverses commissions du personnel
(commission paritaire chargee des questions de personnel,
commissions diseiplinaires, commissions du personnel,
commissions de la caisse de pensions et de secours
et de la caisse des malades) ont ete constitutes pour la
periode administrative 1942/44. Les representants
du personnel dans ces commissions ont ete reelus
tacitement, les diverses associations du personnel
s'etant entendues pour former les commissions d'apres
les resultats obtenus lors des precedentes elections.

Les commissions diseiplinaires ont examine
quatre cas ä l'intention des autorites de recours.
Dans deux cas, leurs propositions tendaient au
maintien et, dans les deux autres, ä l'adoucissement
des peines. Les autorites de recours ont refuse
d'attenuer les peines prononeees et, dans les quatre
cas, elles ont confirme les decisions des autorites
diseiplinaires.

Les commissions du personnel ont tenu trois
seances pour examiner des questions d'exploitation,
telles que les mesures propres ä assurer l'obscurcisse-
ment et Interpretation de prescriptions sur le
service des manoeuvres. En outre, elles se sont prononeees

sur les prescriptions concernant l'admission et
l'instruction professionnelle des apprentis du service
des trains, ainsi que sur le perfectionnement profes-
sionnel des agents de train. Elles ont de plus entendu
des conferences sur la situation financiere des
Chemins de fer federaux et sur les examens d'aptitudes
organises pour la selection des nouveaux agents.

12. Nous avons, sur le fonds de secours en

faveur d'agents qui n'ont pas droit ä la pension,
octroye des secours, repres'entant une somme de
6240 fr., ä 17 anciens rempla?ants et remplagantes
gardes-barrieres.

13. Nous avons alloue sur le fonds Guyer-Zeller
des recompenses, pour un montant de 620 fr., ä 18

agents qui, par leur sang-froid ou leur diligence,
ont prSvenu des accidents.

14. En vertu de l'art. 56 du Statut des
fonetionnaires, nous avons, dans 22 cas, donne de plein
gre des secours ä d'anciens agents, licencies du service
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par leur propre faute et se trouvant dans le besoin,
ainsi qu'ä des survivants de tels agents. Ces secours
se sont eleves au total ä 24 960 fr.

15. Le service psycho technique a donne son avis
sur 139 candidats ä des places d'apprentis du service
des gares et sur 5 candidats ä des places d'apprentis
du service des trains. 651 candidats au service des
locomotives ont passe un examen sur leurs con-
naissances scolaires, et 193 un examen sur leur
aptitude professionnelle. Pour le compte des ateliers
principaux, de la fabrique d'armes, ä Berne, et des
ateliers federaux de construction, ä Thoune, ce
service a fait passer un examen pedagogique ä 597
candidats ä des places d'apprentis professionnels et
dessinateurs, et soumis encore 314 d'entre eux ä un
examen special destine ä reveler leur aptitude
professionnelle. Les controles auxquels il a procede ont
donne des resultats satisfaisants.

16. Le service^de, prevention des accidents a
continue l'instruction methodique du personnel de
la traction et des ateliers. Dans 7 cours finaux, il

a egalement Oriente les apprentis de gare sur la
prevention des accidents.

Les accidents dus ä la soudure ä l'arc elec-
trique, et au courant fort lors du chargement et
du dechargement de marchandises sur des voies
equipees pour la traction electrique, ont donne
lieu ä des enquetes speciales et ä des prescriptions
sur la maniere de se comporter.

Au service des ateliers, la frequence des
accidents, qui avait constamment diminue depuis des
annees, est de nouveau en augmentation. La
frequence relative des accidents est toutefois encore
considerablement plus faible qu'avant l'introduction
de la prevention systematique des accidents.

La frequence relative des accidents pour l'en-
semble du personnel CFF accuse egalement un leger
accroisscment. Le nombre, notamment des accidents
graves, a augmente.

Les accidents de service et les mises en danger
de l'exploitation ont fait l'objet de nouvelles statis-
tiques, d'apres des principes etablis d'un commun
accord avec l'office federal des transports.

B. Ässurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours:

a. Nous avons regie les cas enumeres ci-apres conformement aux Statuts:

I. Ancienne reglementation.

Cas d'invaliditd et de deeds DG
Arrondissements

I II ill
Total Annde

precedente

Invalides:
ayant droit ä la pension complete 97") 174 219 230 720 529

ayant droit ä une pension partielle 2b) 18 26 23 69 3

Assures actifs decides 20 c) 42 51 35 148 127

veuves pensionnees 18 33 42 23 116 102

orphelins pensionnes 10 17 29 27 83 86

orphelins de pere et de mere, pensionnes — — 3 1 4 5

Invalides decides 47 153 214 178 592 595
veuves pensionnees 24 106 141 109 380 339

orphelins pensionnes 5 4 29 13 51 37

orphelins de pöre et de mfere, pensionnes — 1 1 — 2 4
Veuves dicidies 44 00 92 80 271 342

orphelins de pere et de mere, pensionnes 1 4 5 2 12 1

Veuves remariies 1 3 3 1 8 7

Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 18 30 97 51 196 226

Orphelins de pere et de möre, n'ayant plus droit ä la
pension 6 7 10 4 27 30

Assuris indemnisis conformiment ä l'art. 34 1 — — — 1 1

*) dont 70 des ateliers principaux.
b) dont 1 des ateliers principaux.
') dont 15 des ateliers principaux.

II. Nouvelle reglementation: neant.

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours selon l'art. 47 des Statuts pour un
montan t de 39 948 fr. 05 (127 cas).

b. Le tableau ci-apres donne l'effectif des

assures actifs, des deposants et du gain assurd au
31 decembre 1941, ainsi que le nombre des
invalides, veuves et orphelins pensionnes et des personnes
secourues.

I. Assures 1941 1940

Ancienne reglementation 26 274 25 080
Nouvelle reglementation 612

II. Deposants - 910 1 971

Gain assure

1941 1940

130 913 853 fr. 129 898 776 fr.
1 949 294 » -
1 961 779 » 5 629 113 »
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III. Pensionnes el personnes secourues:
1. Anciennc reglemcntalion.

Invalides pensionnes
» partiels pensionnes

Veuves pcnsionnees
Orphclins pensionnes
Orphelins de pere et de mere, pensionnes
Orplielins incapables de gagner leur vie, pensionnes
Invalides et proches parents secourus
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires
2. Nouvelle reglementation: neant.

Pension annuelle
1941 1940 1941 1940

11 554 11 432 40 594 109 fr. 42 247 007 fr.
202 151 78 418 » 64 807 »

7 505 7 283 12 337 525 » 12 269 597 »

865 919 426 503 » • 453 743 »

61 71 56 769 » 67 348 »

369 360 210 410 » 199 732 »

55 58 27 171 » 29 198 »

23 23 24 960 » 24 960 »

Le nombre des assures a augmente de 1806
membres, et le montant des gains assures de 2 964 371

fr.; pour les deposants, en revanche, l'effectif a di-
minue de 1061 membres, et les gains de 3 667 334 fr.

c. A la demande de l'office federal des transports,
les comptes sont presentes cette annee sous une
forme quelque peu modifiee. Dans le compte de

profits et pertes, nous avons laisse tomber le report
des engagements de l'annee precedente et la valeur
des engagements ä la fin de l'exercice, pour n'inscrire
que la difference comme atfgmentalion ou diminution

des reserves mathematiques. Quant au reste,
les divers articles des comptes ont ete groupes un
peu differemment, et dcsignes conformement aux
Statuts provisoires de la caisse de pensions et de
secours, promulgues le 30 mai 1941 par le departe-
ment federal des finances et des douanes, et entres
en vigueur le 1er juillet.

Le bilan indique le deficit du debut de l'annee
et son augmentation ou diminution ä la fin de
l'exercice. Pour la classe des assures, les reserves
mathematiques sont speeifiees par leurs deux com-
posantes: La valeur actuelle des engagements, moins
la valeur actuelle des contributions.

Pour les agents entres en service ä partir du
1er juillet 1941 et soumis ä un nouveau regime
d'assurance, nous avons, sous la designation de «Nouvelle

reglementation», etabli une comptabilite ä

part. Pour les anciens assures, les comptes sont rc-
produits sous le titre «Ancienne reglementation».

Dans les comptes de l'annee derniere, les reserves
mathematiques necessaires ä la caisse ä fin 1940,
figurent pour une somme d'environ 764,4 millions
de francs: Elles avaient ete calculces d'aprcs un
taux technique de 5 % et des probability de deces
basees sur les experiences faites par la caisse de 1907
ä 1914. A fin 1941, nous avons etabli ce calcul en
tenant compte d'un taux de 4 % et de probability
tirees des experiences de 1924 ä 1935 (rapport de
MM. Schaertlin, de Cerenville et Dumas, de 1936).
Du fait de ces nouvelles bases de calcul et de la
nouvelle reglementation de l'assurance, les reserves
mathematiques necessaires sont maintenant, pour
les anciens assures, de 959,4 millions de francs en
nombre rond; par rapport ä fin 1940, l'augmen-
tation est done de 195 millions; eile sc decompose
comme il suit:

millions

a. Reduction du taux technique de de ,rancs

5 ä 4 % + 145,2

b. Nouveau calcul des probabilites
de deces + 55,9

ä reporter -j- 201,4

millions
de francs

Report 201,j
c. Nouvelles contributions du

personnel et de l'administration,
diminution des prestations de la
caisse aux assures et pensionnes,
et stabilisation du traitement
assure — 14,9

d. Augmentation au cours de l'exer¬
cice. + 8,8

Total + 195,„

Au terme de l'exercice, le deficit s'eleve ä environ
580,9 millions de francs, contre 392,5 millions l'annee
precedente. II s'est accru du supplement de reserves
maihematiques susindique (195 millions), dont il
faut deduire 6,e millions de francs representant le
montant de l'augmentation des valeurs pour les
assures.

Au cours meme de l'exercice, le deficit pour
les anciens assures a augmente de 2,2 millions de
francs en nombre rond. Cette aggravation provient
principalement de l'insuffisance du service des
interets et de la perte subie sur les augmentations
de traitement. Compte tenu de la masse assuree,
le resultat de l'exercice a ete favorable dans l'en-
semble. Comme l'an passe, le nombre des mises ä la
pension est reste en de?ä des previsions (702 au lieu
de 981). Ce recul est du au peu d'empressement
des agents ä quitter le service dans les circons-
tances actuelles. Le coüt de la vie ayant augmente,
les membres de la caisse ont täche de rester' aussi
longtemps que possible en service pour eviter une
baisse de leurs revenus. Les agents n'ont demande
ä etre mis au benefice de la pension qu'atteints
par une incapacity totale de travail.

Pour les assures admis dans la caisse ä partir
du Ier juillet 1941, il y a une moins-value initiale
de 24 700 fr., l'äge moyen d'entrde ayant ete supe-
ricur ä celui auquel correspond la cotisation de 11%
du traitement prevue par les Statuts.

d. On trouvera ä page 128 du present rapport,
Lous renseignements sur le bilan arrete le 31 decembre
1911.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et de
secours, qui etait de 370 134 559 fr. 40 en 1940,
s'est accru de 4 086 330 fr. 35, et atteint ainsi la
somme de 374 220 889 fr. 75. A la fin de l'annee,
un gain de 1750 fr. a ete realise sur les cours, par
suite de remboursement de titres sortis au tirage.
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2. Assurance conlre les accidents.

a. En 1941, nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse nationale suisse d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents pro/essionnels: 1941 1940

Salaires assures 136 818 108 fr. 126 523 100 fr.
Primes 1 556 800 » 1 435 441 »

Taux de prime moyen 11,38%0 H.35%0

Pour les accidents non pro/essionnels:
Salaires assures 136 235 904 fr. 125 984 704 fr.
Primes 744 762 » 688 751 »

Taux de prime moyen 5,47 %„ 5,47 %„

La caisse nationale nous a verse pour notre
service d'agences, 184 125 fr., contre 169 935 fr. en 1940.

b. En 1941 egalement, nous avons accorde, ä
la charge du cömpte d'exploitation, un secours egal
ä celui de l'annee precedente, aux personnes bene-
ficiant d'une rente basee sur la responsabilite civile,
en tant qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient
les autres conditions fixees par l'arrete federal du
15 juin 1920. Nous avons aussi paye aux pen-
sionnaires de l'ancien chemin de fer du Seetal, ä la
charge du meme compte, l'allocation de rencherisse-
ment qu'ils recevaient de cette compagnie. Ces

secours et allocations representent au total une
somme de 34 801 fr. 30, contre 35 708 fr. 20 en 1940.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures le 31 decembre 1941 confor-
mement aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1940 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
23 862 (22 709) hommes et 1171 (1149) femmes;

Classe b (indemnite de chomage seulement)
aucun assurA

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de chomage) 219 (195) hommes et 15 (17) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie, est reproduit ä

pages 130 et 131 du present rapport.
La classe a a presente un solde actif de

30 131 fr. 11 (64 004 fr. 40 en 1940). Les frais
medicaux et pharmaceutiques ont augmente depuis
1940; la hausse est particulierement sensible pour
les frais d'höpitaux, en raison du rencherissement de
la vie. A la fin de l'exercice, le fonds de compensation

s'elevait ä 600 298 fr. 76 (570 167 fr. 65 en
1940).

La classe b disposait ä fin 1941 d'un fonds de

compensation de 9617 fr. 45 (9337 fr. 35 en 1940).

La classe c se solde par un benefice de 2027 fr. 98

(1043 fr. 10 en 1940). A fin 1941, son fonds de

compensation atteignait 3977 fr. 18 (1949 fr. 20 en
1940).

Le fonds special s'est accru de 4682 fr. 15

(3818 fr. 45 en 1940) et se trouvait Stre, ä fin 1941,
de 157 445 fr. 60 (152 763 fr. 45 en 1940).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä page 132 du present rapport, dans la statistique
du compte de profits et pertes de 1941. Les frais
par assurö (soins pharmaceutiques et medicaux,

sejour dans un hopital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 43 fr. 66 (en 1940: 42 fr. 99) pour les
caisses des malades des ateliers, et ä 45 fr. 49 (en 1940:
44 fr. 78) pour Celles des arrondissements. La situation

est ainsi devenue un peu plus desavantageuse.
Deux des neuf unitds administratives accusent une
perte, contre trois l'annee precödente; ce sont les
caisses des malades des ateliers de Bellinzone et de
l'arrondissement de Lausanne.

Nous avons soumis les comptes de notre caisse-
maladie pour 1940, ä l'office federal des assurances
sociales; ils n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.
1. Au cours de l'exercice, 11 478 cas de

maladie et 3698 accidents nous ont ete annonces, contre
13 879 et 3321 en 1940. Le total des jours de
maladie et d'accident (absences de courte duree
comprises) a ete de 431 844 (450 637 en 1940), ou 15,46
jours par agent, au lieu de 16,39 en 1940 et 16,81
en 1939.

Par rapport aux differentes activites, la morbidite
a ete la suivante:

Service de bureau
» en plein air
» de bureau et en

plein air
» sur les locomotives
» dans les trains
» dans les ateliers

1941

jours
8,15

18,6i

14>i8
13>54

19,27
14,98

1940
jours
11>43

20,34

14,31
15,19
19,43
15,75

1939
jours
11,04

20,77

14,93

16,M
19,i0
16,35

En moyenne (absences de courte duree non
comprises), la guerison a exige: en 1941 cn 1940 en 1939

jours jours jours
dans les cas de maladie 28,57 25,6i 24,u

» » » d'accident. 23,j8 22,27 21,56

2. Nous avons fait
en 1941 en 1940 en 1939

2315 1318 742 examens d'admission,
504 393 477 » de mise ä la retraite,
947 1005 1011 » de contröle dans des

cas de maladie.
3. C'est au recul de la grippe et des affections

qui l'accompagnent, que nous devons d'avoir en-
registre unc diminution de 2400 cas de maladie. Mais,
comme les absences pour cause de grippe sont gene-
ralement peu prolongees, cette diminution du nombre
des cas s'est finalement traduite par une augmentation,

de pres de trois jours, de la duree moyenne
des maladies.
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VI. Economat.
A. Achat de materiaux.

L'öconomat a procede en 1941 ä divers achats
de materiaux, dont void les plus importants:
Materiel de superstructure et d'en-

clenchement (sans les traverses
de bois) 3 133 t.

dont:
Rails d'acier 500 t.
Traverses metalliques — t.

Traverses de bois 102 897 p.
Matieres de consommation pour la

traction (charbon non compris) 5 733 t.
Fers et autres metaux pour les

ateliers, etc 6 362 t.
Materiaux de construction (ciment,

carbure de calcium, etc., couleurs) 1 781 t.
Articles divers pour les ateliers, etc. 856 240 fr.
Matieres de chauffage, d'eclairage

et de nettoyage 1 091 950 fr.
Materiel eiectrique 3 440 000 fr.

VII. Tarifs
A. G£neralit£s.

La Conference commerciale des entreprises suisses
de transport et des interesses au trafic, a tenu sa
52e seance le 3 juillet.

B. Service des voyageurs et des bagages.

1. Les billets du dimanche ont ete emis jusqu'au
22 mai (Ascension) et ä partir du 15 novembre.
Ces billets ont ete reintroduits, en 1941, plus tard que
de coutume, en raison de l'importance extraordinaire
du trafic d'automne et de l'enorme surcroit de
charges que la guerre a impost aux reseaux ferres.

2. La facilite de transport propre ä stimuler
le trafic tourislique de l'etranger vers la Suisse, a
continue ä etre accordee jusqu'au 31 octobre, avec la
restriction, toutefois, qu'ä partir du Ier juin, la reduction

de 30 % ne fut plus octroyee pour les abonne-
ments g6n6raux de 8 et de 15 jours. Cette facilite
a ete totalement supprimee ä partir du Ier novembre
1941.

3. L'abonnement de vacances donnant droit ä

des demi-billets, introduit durant la periode du Ier mai
au 31 octobre 1940 et pendant l'hiver 1940/41 (du
15 decembre au 31 mars) ä titre d'essai et de mesure
de guerre, a de nouveau ete emis du Ier avril au
31 octobre. II a aussi ete deiivre au cours de l'hiver
1941/42 (du 20 döcembre au 31 mars). La moiti6
de la reduction de taxe etait ä la charge de la
Confederation.

La vente de l'abonnement de vacances a atteint
les chiffres suivants:

Cartes
Abonnements complömentalres

Hiver 1940/41 (du 15
decembre au 31 mars) 50 259 35 637

Ete 1941 (du 1er avril au
31 octobre) 266 404 203 739

4. Les abonnements regionaux de vacances lances,
en 1937, par quelques entreprises de transport privees

Clotures, ingredients pour la
suppression de la poussiere et pour
le desherbage, etc 212 300 fr.

Objets d'inventaire, materiel de

bureau, etc 1 595 572 fr.
Uniformes de service 1 144 971 fr.

B. Vente de materiaux de rebut.

L'economat a vendu:
des materiaux de rebut des ateliers

et autres services pour 749 053 fr.
du materiel de rebut de la voie pour 1 379 524 fr.

C. Ravitaillement en charbon.

Au cours de l'exercice, 135 540 t. de
combustible, dont 53 010 t. de coke, ont ete achetees.

Nos stocks de charbon etaient en diminution
ä la fin de l'exercice.

pour les regions touristiques les plus importantes,
ont aussi ete emis pendant la saison de 1941. Les
Chemins de fer federaux etaient interesses ä quel-
ques-uns de ces abonnements.

Figure" 9.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la
diminution du pouvoir d'achat de I'argent (indice).

fr. 1913-1941.
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5. Comme ces dernieres annees, les administrations

interessees au tarif pour le transport de societes
et d'ecoles, ä l'exception du chemin de fer du Sihltal,
ont concede pendant l'hiver 1941/42 aux ecoles

publiques el privees (ecoles, instituts et pensionnats),
pour les excursions de sports d'hiver qu'elles or-
ganisent et dirigent, l'octroi uniforme des taxes
d'aller et retour les plus faibles du tarif pour ecoles

(taxes du Ier degre d'age).

6. En vertu de l'arrete du Conseil federal du
11 fevrier 1941, la main-d'eeuvre necessaire ä l'execu-
tion du programme d'exlension des cultures propre
ä assurer l'approvisionnement du pays, a ete, depuis le
Ier mars, appeiee au service civil du travail dans

4
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l'agriculture. Les personnes tenues d'accomplir ce
service, ont eu droit, sur presentation de legitimations

speciales, ä la demi-taxe pour le voyage du lieu
de domicile au lieu de travail (aller), du lieu de
travail primitif ä un nouveau lieu de travail, et du
lieu de travail au lieu de domicile (retour). La
Confederation prend ä sa charge les frais de transport
affdrents aux voyages ä destination du lieu de
travail.

7. Les ouvriers occupes, en vertu de l'arrete
du Conseil federal du 17 avril 1941, ä des irauaux
de construction d'interit national, ont beneficie, sur
presentation d'une legitimation speciale, de la demi-
taxe dans les cas suivants:

a. Pour l'aller au lieu de travail lors de l'entree
en place (billet de simple course);

b. Pour rendre visite aux membres de la famille,
dans les limites du nombre maximum fixe
(billets d'aller et retour);

c. Pour des courses imposees par des raisons
ind£pendantes de la volonte de l'ouvrier, p. ex.
pour aller chez le medecin ou le dentiste
(billets d'aller et retour);

d. Pour rentrer au foyer ä la fin de la periode de
travail (billets de simple course).

La Confederation prend les frais de transport
ä sa charge:

8. Les facilites de transport extraordinaires ci-
apres ont ete accordees ä l'occasion des fites du
650e anniversaire de la Confederation suisse:

a. Les ecoles (instituts et pensionnats com-
pris), groupes d'ecoliers, cadets, corps d'eclaireurs
et d'eclaireuses et associations de jeunes gens re-
connues, ont beneficie, du 15 mai au 30 septembre,
pour les voyages de 3e classe d'une distance sup6-
rieure ä 100 km sur les lignes des CFF et des entre-
prises de transport auxquelles s'appliquent les
tableaux des prix generaux du tarif pour le transport de
societes et d'ecoles, d'une reduction de 50 % sur
le montant excedant le prix afferent ä 100 km.

Les entreprises de transport privees ä taxes
speciales ont accorde une reduction de 20 % lorsque
les parcours auxquels s'appliquent les tableaux
generaux des prix, depassaient 100 km, ou que, en trafic
entre administrations du bareme et administrations
ä taxes speciales, ou encore en trafic direct reci-
proque des administrations ä taxes speciales, les
taxes globales excedaient les montants minima fixes
pour les differents degres d'äge.

Un crddit de la Confederation a permis de
faire en outre un rabais suppiementaire de 30 %
(rabais pour grandes distances) sur la taxe totale
(parcours ä taxes du bareme et parcours ä taxes
speciales), mais la taxe pergue fut au minimum de
4 fr. pour le Ier, 5 fr. 50 pour le IIe et 7 fr. pour
le IIIe degre d'äge. 4282 ecoles, instituts, pensionnats,

etc. comptant 186 773 participants, ont beneficie

de ce rabais suppiementaire.
b. Du 10 juin au 15 octobre, en outre, les

societes ont beneficie, pour des voyages en 2e et
en 3e classe superieurs ä 100 km sur les lignes des
CFF et les entreprises de transport appliquant les
tableaux des prix generaux du tarif pour le transport

de societes et d'ecoles, d'une reduction de 50 %
sur le montant excedant le prix afferent ä 100 km.

Les entreprises de transport privees ä taxes
speciales ont accorde une reduction de 20 % lorsque
les parcours auxquels s'appliquaient les tableaux
des prix generaux, depassaient 100 km, ou que, en
trafic entre administrations du bareme et administrations

ä taxes speciales, ou encore en trafic
direct reciproque des administrations ä taxes
speciales, les taxes globales excedaient les montants
minima fixes pour les differents groupes de taxes.

9. Depuis le 15 juin, une facilite de transport
speciale est accordee aux participants ä des cours de

vacances organises par des universites ou des ecoles

moyennes d'une autre region linguistigue du pays,
et subvenlionnes par la Confederation. La facilite
consiste en une reduction de 50 % des prix de 2e et
3e classe des billets ordinaires de simple course,
et de la surtaxe pour trains directs, pour l'aller du
lieu de domicile au lieu oh se donne le cours, et
vice versa; eile est accordee sur presentation d'une
legitimation speciale deiivree par les etablissements
scolaires (universites ou ecoles moyennes).

10. La limite de salaire fixee pour l'obtention
d'abonnements d'ouvrier a ete portee, ä partir du
Ier septembre, ä 16 fr. par jour de travail, ä 400 fr.
par mois ou ä 4800 fr. par an.

11. Le 16 octobre a ete abroge 1'appendice
temporaire du tarif pour le transport de societes et
d'ecoles, qui avait introduit des reductions speciales
(de 10 ä 20 % des taxes tarifaires) pour voyages
d'aller et retour et circulaires d'un et de deux jours,
en vue de lutter contre la concurrence de l'auto-
mobile, et qui avait ete adapte le 10 juin 1941 ä la
reduction extraordinaire de taxe pour societes
accordee ä l'occasion du 650e anniversaire de la
Confederation.

12. Par suite de la p6nurie de carburants
liquides, le service d'automobiles ä destination d'un
certain nombre de stations postales avec lesquelles est
am6nage un service direct de voyageurs et de ba-
gages a dü, au cours de l'exercice, etre suspendu.

13. Le Ier mars a ete introduite l'utilisation
facultative des billets d'aller et retour Neuchätel-
Bevaix et vice versa, ainsi que Neuchätel-Gorgier-
St-Aubin et vice versa, pour le retour dans les

Figure 10.

Voyageurs transports par jour en 1940 et 1941.
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trains des CFF ou dans les tramways neuchätelois
et les autobus de la Beroche (Boudry-St-Aubin).

En outre, les CFF ct la Societe de navigation
sur les lacs de Neuchätel et de Morat ont conclu une
convention, mise en vigueur le 1er mai, en vertu de

laquelle les billets de chemin de fer empruntant en
service direct et en transit des parcours des rives
du lac de Neuchätel, sont aussi valables sur les

bateaux, sans paiement d'un supplement de prix.
Au cours de l'exercice, l'utilisation facultative, par
chemin de fer ou par bateau, des billets sur les
parcours Yverdon-Neuchätel-Neuveville, Bienne-Neu-
veville et Romanshorn-Rorschach, a de meme fait
l'objet d'une nouvelle reglementation.

a. Abonnements pour parcours determines:

14. Le 1er fövrier ont ete publics de nouveaux
tarifs pour le transport de voyageurs et de bagages,
ainsi que de colis et d'objets non accompagnes,
par le «Simplon-Orient-Express» et le «Taurus-
Express».

15. Un tarif provisoire pour le transport des

voyageurs et des bagages en trafic franco-suisse
via Geneve, est entr6 en vigueur le 1er aoüt. II prdvoit
l'emission de billets directs et l'enregistrement direct
des bagages pour un nombre restreint de relations.

16. Les indications ci-apres montrent le deve-
loppement du trafic dans certains domaines prdsen-
tant un interet particulier:

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et gans surtaxe pour

S6rie A:
S6rie B:

Serie
Serie II":

Abonnements pour 20 courses simples ä executer en trois mois
Abonnements pour 10 courses aller et retour ä executer en trois,
quatre ou .six mois

Serie BI: Abonnements pour 10 courses aller et retour ä executer en un mois
Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illimite de courses
Serie I": Abonnements ordinaires pour deux courses journalieres simples

II : Abonnements -cfecoliers pour un nombre illimite de courses
Abonnements d'ecoliers pour un nombre illimite de courses certains
jours seulement
Abonnements d'ouvriers pour une course aller et retour par jour
ouvrable

Serie IIIa: Abonnements d'ouvriers pour deux courses aller et retour par jour
ouvrable

Serie IV: Abonnements annuels pour parcours combinables
Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille

Total
b. Abonnements generaux:

Serie III

trains directs)
1941 1940

54043 42576

53 392 36 291
97 557 71717
63 792 61439

101 493 88 255
183 647 176 327

61 166 52 749

522385 447 468

104757 92 676
5 408 2 955
8 832 5 782

1 256 472 1 078 235

Nombre d'abonnements ddlivrds
1941

Ancien tarif
1940

Nouveau tarif
valable jus- valable A partlr Total

Pour une personne et valables pour qu'au 30 juin du Ier juillet
8 jours 7 572 1 497 4 019 5 516

15 » 4 919 1377 2 396 3 773
Cartes complömentaires 2 321 —• 1 137 1 137
30 jours — 632 — 632

3 mois1) — 6 719 — 6 719
6 » 2) — 3 727 — 3 727

12 » 1 025 350 357 707
1er acompte 15 396 — 6 425 6 425
2e—12® acompte 123 006 — 24173 24 173

Pour deux personnes de la meme entreprise et valables pour
3 mois J) — 266 — 266
6 » 2) — 171 — 171

12 » 66 15 17 32
1er acompte 610 — 196 196
2®—12® acompte 5 546 — 880 880

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des CFF

1941 1940 1941 1940

15 209 131 fr. 8 377 618 fr. 12 807 395 fr. 7 243 510 fr.

pour 3 mois.
» 12 »

c. Abonnements pour demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres » au total part des CFF
1941 1940 1941 1940 1941 1940

3 718 2 464 \
1 340 826 /

529 789 fr. 338 314 fr. 471 348 fr. 299 546 fr.

*) Y compris Jes le»* et 2e acomptes de cartes annuelles.
2) 3® acompte de cartes annuelles.
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Nombre de billets ddlivrds

1941 1940

65 332 52 473

d. Billets combinables suisses:

Produit de la vente
au total

1941 1940 1941

1 887 793 fr. 1 622 675 fr. 1 334 965 fr.

part des OFF

1940

1 170 323 fr.

Nombre
de billets ddlivrds en Suisse

1941 1940

250 1 638

e. Billets internationaux ä coupons combinables:

Recettes ')
de toutes les administrations suisses

1941 1940

68 155 fr. 143 730 fr.

part des OFF

1941

60 206 fr.
1940

129 664 fr.

/. La vente des billets emis pour les trains spiciaux a prix reduits organises par I'administration,
a produit 248 550 fr. (316 500 fr.), apr£s deduction des frais de publicite, lesquels s'elevent k 8350 fr. en
nombre rond (11 850 fr.).

g. Les recettes que les excursions ä prix reduits, organisees sous forme de voyages en societe par les

gares des CFF, ont procurdes ä notre reseau en 1941, se sont elevees, apres deduction des frais de

publicity,(16 493fr. contre 10 106 fr. en 1940), ä 840 143 fr. (556 330 fr.).

C. Service des marchandises et des animaux.

1. Une nouvelle liste des derogations relatives
au paiement des frais de transport, aux rembourse-
ments et aux debours, ainsi qu'au droit de modifier
le contrat de transport, a ete publiee. Cette liste
porte modification du larif international des marchandises

du 1er octobre 1938.

2. La reduction de 50 % du prix de transport
concddee en vertu de 1'art. 22 des prescriptions
generates de larif pendant la periode du 15 octobre
au 15 mai, pour les semenceaux de pommes de terre
provenant de cultures visitees, et reconnus sains et
purs de sorte, a 6te, comme l'annee derniere, accordee
dejä ä partir du 15 septembre.

Pour realiser une utilisation plus rationnelle
et plus complete des wagons, les prescriptions de
l'art. 10 concernant le calcul du port pour les
envois charges sur plusieurs wagons, ont ete
modifies dans un sens restrictif.

3. Une reduction de 50 % des taxes normales
de grande et de petite vitesse a 6te accordee pour
l'exposition itinerante du service des ateliers de

loisirs de la fondation «Pro Juventule», ainsi que
pour les envois de produits du sol et autres objets
remis au transport par la commission de guerre
pour Vassistance, dans le cadre du «Secours d'hiver
de guerre 1941».

4. Nous avons accords pour 18 expositions de
marchandises et 86 expeditions d'animaux, l'applica-
tion du röglement concernant l'octroi de reductions de

taxes pour les objets destinis aux expositions.
5. 223 nouveaux contrats ont ete conclus, et 870

annules. La plupart des contrats annules avaient trait
ä des transports de cereales fourrageres au depart de
Bäle. Ces transports ont cesse quand eclata la guerre
germano-russe. Etant donne, en outre, que toutes
les importations ont ete transferees ä la cooperative
des cereales et matieres fourrageres, et que celui-
ci est seul competent pour le paiement des frais de

transport, les contrats avec les expediteurs indivi-
duels n'ont plus de raison d'etre.

6. Pour economiser le charbon, le trafic des
marchandises en grande et en petite vitesse qui,
d'aprfes le tarif, suivait par alternance mensuelle
les lignes Langenthal-Wolhusen et Huttwil-Ramsei

Produit de la vente des biUets en Suisse et ä l'4tranger.

Figure 11.

Tonnage des marchandises transposes
par jour ouvrable en 1940 et 1941.
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exploitees ä la vapeur, a ete achemine, depuis le
Ier mars et jusqu'ä nouvel ordre, exclusivement par
des lignes electrifiees. De meine, le trafic des
marchandises en grande et en petite vitesse d'Yverdon
et au delä ä destination de Berne et au delä, a 6te,
depuis le 2 juillet, dans la mesure oh le tarif prevoit
l'acheminement par Payerne-Kerzers-Berne, dirige
exclusivement par des lignes electrifiees. Cette mesure
vaut pour les deux directions.

Le tarif interne des marchandises a 6te modifid
par un IVe supplement, qui tient compte des reductions

de distances pour Berne g. p. et Berne-Bümpliz-
Sud qu'entraine la mise en service de la nouvelle
ligne d'acces Wilerfeld-Berne.

7. Les tarifs exceptionnels communs suisses ont
ete l'objet des principales modifications et adjonc-
tions suivantes:

Le tarif exceptionnel n° 24 pour vieux fers a
ete reedite le Ier mai avec des taxes reduites pour
charges de 5 tonnes. Dans les tarifs exceptionnels
n08 13 (ciment, etc.), 14 (engrais), 16 (papier) et
19 (pierres), la clause relative aux transports par
autocamions a et£ uniformisee. Le tarif exceptionnel
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temporaire n° 50 pour produits agriqoles d'origine
Suisse a ete applique en 1941 egalement.

8. Des taxes exceplionnelles ont ete introduites
a. En irafic interne suisse, pour le transport de

minerai de fer de Sargans ä Bex, Bodio,
Emmenbrücke et Flums; d'acätylene, etc., de
Viege ä Kehrsatz et Zollikofen; de sang
d'animaux liquide de Berne ä Münsingen et
de Geneve ä Renens; d'extrait de chätaignier
de Maroggia; de sei de cuisine de Möhlin et
Pratteln ä Göschenen et Castione;

b. Pour \'exportation de linoleum de Giubiasco ä

St-Margrethen transit;
c. Pour 1'importation d'arachides et de copra.

Les taxes exceptionnelles pour le transport ä
destination d'Oey-Diemtigen, de chaux destinee ä
la fabrication de carbure de calcium, ont ete sup-
primees pour le 31 decembre et n'ont pas ätö rem-
placees.

Figure 12.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de I'argent (indice).
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9. Le tarif d'uni'on germano-suisse s'est accru
de fascicules de tarif speciaux pour le trafic avec
le Protecloral de Boheme et de Moravie. Ont paru,
au cours de 1941, des tarifs pour le transport de fer,
malt, sucre de betteraves, kaolin et argile, porce-
laines et produits ceramiques, biere, pierres, et de
marchandises de toute nature.

Le 10 fevrier,. St-Louis frontiere a ete ouvert
au trafic dans une mesure restreinte, et le 1er octobre
pour l'ensemble du trafic des marchandises ä petite
vitesse. Les prescriptions d'acheminement du service
direct ont etö remaniees en consequence, et le
tableau des gares complete par la reprise de gares
alsaciennes, lorraines et luxembourgeoises.

En outre, un tarif special a ete introduit pour
le transport de marchandises entre St-Louis frontiere

d'une part, et Bale CFF et Bäle-St-Jean
d'autre part.

Aux fins d'adaptation aux nouvelles conditions
tarifaires et au nouveau cours, les tarifs suivants
ont ete publies: Tarif exceptionnel pour certaines
marchandises au depart de Rheinfelden (Baden);
tarifs pour kaolin et argile, sucre, verre et verrerie,
gravier de pierre ponce et sable, magnesite et pierres
en magnesite, talc, fers et aciers, päte de bois lissee,
cellulose, etc., houilles; tarif des ports de mer et
tarif exceptionnel pour houblon.

Ont ete annulds, le tarif exceptionnel pour
argile, les tarifs exceptionnels pour bois destine ä
la fabrication du papier, bois ä brüler et bois döbitös
de Rosenbach frontiere et Bleiburg frontiere, en
outre le tarif pour malt.

10. Un nouveau tarif d'union avec des taxes
directes pour le transport de sucre, bois, charbon
de bois, päte de bois, alcool, magnesite, papier, malt
et ecorces tannantes, a ete introduit en trafic Slova-
quie-Suisse.

11. En trafic ungaro-suisse, le tarif pour le
transport de cereales et de legumes ä cosses a ete
remplace; de nouveaux tarifs ont ete introduits
pour le transport d'huiles minerales au ddpart de
gares hongroises desservant des ports danubiens, et
de gares frontieres ungaro-roumaines, ainsi que pour
le transport d'oignons comestibles et aulx, de
charbon de bois, de balais, de volaille et gibier
morts, ainsi que de conserves de viandes et de
legumes. Le tarif pour fruits frais a ete supprime.

12. Tous les tarifs de marchandises Yougoslavie-
Suisse ont dü etre abroges par suite de la guerre
dans les Balkans.

13. Pour tenir compte des majorations de taxes
introduites sur les parcours neerlandais, les taxes
du tarif des marchandises neerlandais-suisse ont dü
etre relevees de 2 % ä partir du Ier mai. Le tarif
pour le transport de paille ä petite vitesse, a ete abroge.

14. Trafic italo-suisse. Le tarif ä feuilles mobiles
n° 19 pour le transport de charbon au depart de
certains ports italiens, a ete abroge.

15. Le tarif d'union germano-italien a ete com-
pletement remanie au debut de l'annee.

L'innovation consiste principalement en ceci, que
le port en transit par la Suisse est calcule de bout
en bout, d'apres le bareme allemand, c'est-ä-
dire sur la taxe de la distance totale non italienne
jusqu'ä la frontiere italienne. Ont ete reedites: la
partie I, contenant Les dispositions complemen-
taires speciales ä la CIM, les prescriptions tarifaires
et la classification des marchandises; la partie II,
avec les fascicules 1—4, contenant la liste des gares
allemandes avec tableau d'acheminement, ainsi que
le tableau et le bareme des taxes pour les parcours
non italiens.

La gare de St-Louis frontiere ayant ete ouverte
au trafic des marchandises par wagons complets
en petite vitesse, le tarif a aussi ete etendu au
trafic avec l'Alsace, la Lorraine et le Luxembourg.
La route de la rive gauche du Rhin par ce point
frontiere a de meme ete reprise au tarif.

Pour remplacer le tarif de marchandises tcheco-
slovaque-italien abroge en son temps, un tarif special

a ete introduit le Ier octobre, dans le cadre de
l'union germano-italienne, pour le trafic entre le
Proteclorat de Boheme et de Moravie et l'Italie. Ce

tarif, dans sa structure et ses subdivisions, correspond

au tarif principal et contient en outre un texte
tcheque. L'acheminement obligatoire, applique dans
l'ancien tarif de l'union tchecoslovaque-italienne
d'apres le principe de la distance totale la plus
courte, a ete abandonne. Le trafic est achemine
suivant les regies du tarif principal; en d'autres
termes, les transports peuvent, ä la demande de
l'expediteur, etre exöcutös soit par la Suisse, soit
par les points frontieres germano-italiens.
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Le tarif germano-italien pour le transport de
charbons a ete etendu au trafic avec le Protecto-
rat, comme aussi avec la Haute-Silesie Orientale et
occidentale et les regions houilleres de Dombrowa
et de Karwin, et pourvu de taxes au depart de
ces regions pour Chiasso et Pino.

La reduction speciale accordee pour le charbon
en cas de remise au transport de certaines quantites
minima, a ete octroyee aucoursdel'exerciceegalement.

16. En trafic Scandinavie-Italie, le calcul de
bout en bout des taxes allemandes d'apres la
distance totale, tel qu'il est prevu en trafic germano-
italien, a aussi ete introduit pour le transit germano-
suisse.

D. Publicity.
1. Conformement ä 1'arrete federal du 21 sep-

tembre 1939, l'organisation de la propagande tou-
ristique suisse ä l'etranger a ete unifiee et confiee
ä l'office central suisse du tourisme nouvellement
fonde ä Zurich. La remise ä cet office des agences
des Chemins de fer federaux ä l'etranger, qui etaient
jusqu'ici dirigees par notre section de publicity, s'est
faite apres la signature du contrat du 21 avril 1941,
avec effet retroactif au Ier janvier 1941. Au cours
de l'annee, nous avons supprime le service des

agences et regle les affaires concernant la propagande

gänärale hors du pays. Afin de faciliter le
transfert de personnel, nous avons resilie, pour le
plus prochain terme, les contrats d'engagement de
ceux des employes d'agence qui n'avaient pas ete tires
de notre administration. Pour ce qui est des fonc-
tionnaires et employes des Chemins de fer federaux,
une bonne partie sont restes ä leurs postes, sauf
lä oü le recul du mouvement des etrangers nous
a contraints ä leur trouver une nouvelle occupation.
Divers de ces agents, tot apres l'ouverture des hostility

dejä, ont ete engages comme surnumeraires
dans nos legations et consulats; d'autres sont ren-
tres au pays, oil ils sont occupes dans notre
administration.

Au cours de 1'exercice, le mouvement touristique
interne demanda moins ä etre stimule qu'oriente
dans une direction donnee. Comme les chemins de
fer etaient pour ainsi dire le seul moyen de transport
ä disposition et que, en raison des circonstances,

les voyages dans les pays voisins etaient quasi
impossibles, les touristes, tout naturellement, resterent
en Suisse. En l'annee du 650e anniversaire de la
Confederation, le nouvel office central suisse du tourisme
entreprit surtout une propagande intense en faveur
des voyages ä l'interieur du pays. De son cote,
Berne, qui commemorait le 750e anniversaire de
sa fondation, fit de gros efforts pour attirer la foule
des visiteurs dans la ville federale. La lache de notre
service de publicite consistait done ä empecher l'en-
combrement de certaines lignes, ce qui, etant donnees
les reductions exceptionnelles de taxes accordees
pendant l'ete aux societes et ecoles, ne fut pas
toujours aise. L'abonnement de vacances eut toute-
fois ä cet egard un effet heureux.

La prolongation jusqu'au 31 octobre 1941 de
la reduction de 30% octroyee aux touristes venant
de l'etranger n'eut pour ainsi dire aucun effet de

propagande, le tourisme international ayant rapide-
ment fl£chi.

II en resulta que le trafic de vacances fut ca-
racterise par une forte predominance de la clientele
suisse. Pour les mois de juin ä septembre, le nombre
des nuitees d'hotes indigenes a passe, de 3,98 millions
en 1940, ä 4,n millions en 1941, tandis que les
nuitees d'hotes etrangers ne furent que de 554 617 et
548 560. Ces chiffres temoignent de la situation
extremement difficile de notre industrie hoteliere.

2. La renonciation des Chemins de fer federaux
ä la propagande generale ä l'etranger, a permis ä

notre section de publicite de se consacrer au deve-
loppement de la propagande ferroviaire. II s'est agi
tout d'abord de centraliser et de reorganiser le
service des conferences. Cette reorganisation eut
lieu au moment oil il importait d'orienter le public
sur les conditions particulieres du trafic par chemin
de fer.

Une serie de films techniques montrant l'activite
des chemins de fer et servant ä la propagande en faveur
des transports de voyageurs et de marchandises, ont
ete sous-titres et retouches pour illustrer des
conferences. Citons notamment les films sur les
installations de securite, sur le service de porte ä porte, ainsi
que sur ce theme: «Les Chemins de fer federaux au
service de l'economie nationale.» Dejä trente confe-

Figure 13.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.
1913-1941.

Trains de voyageurs. Trains de marchandises.
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rences eurent lieu en novembre et decembre. Nous
avons en outre prete 71 films ä des ecoles ou
societes et mis ä la disposition de la «Caisse suisse de

voyage», ä Berne, et de la «Semaine suisse», ä Soleure,
un materiel cinematographique de choix pour leurs
propres conferences. Notre choeur special s'est fait
entendre avec succes dans des manifestations de

propagande ä Geneve, Vevey et Berne.

3. Dans les vitrines des bureaux de renseigne-
ments CFF, de divers bureaux officiels de tourisme
et d'agences de voyage privees, nous avons presente
des decorations, en partie nouvelles, montees par nos
soins, pour signaler aux voyageurs les facilites et
avantages qui leur sont offerts. Nous avons pu, au
surplus, nous procurer des dioramas et du materiel
de propagande d'interesses au tourisme local et
regional.

4. Eu egard aux circonstances, nous avons
observe une certaine reserve dans la publication d'im-
primes publicitaires.

Pour remplacer la carte touristique de la Suisse,
publiee avant la guerre et interdite depuis par la
censure, nous avons fait imprimer une nouvelle
carte en trois langues, ä l'egjielle 1:650 000. L'abon-
nement de vacances a ete rappele au public par une
lithographie multicolore etablie d'apres un projet
de Thöni («Montee ä l'alpage»), que nous affi-
chämes abondamment dans les gares de notre re-
seau. Nous avons dans le meme dessein fait plu-
sieurs renditions du prospectus de cet abonnement.
La commemoration des origines de la Suisse fut
pour nous l'occasion de publier deux brochures:
le «Livret CFF pour le 650e anniversaire de la
Confederation», oü Etaient decrites toutes les facilites

particulierement interessantes pour les
voyageurs, et le prospectus «Va, decouvre ton pays», oü
nous recommandions de fa?on succincte les voyages
d'ecoles et de societes, ainsi que quelques especes
de billets pouvant etre utilises pour aller en
vacances. Les deux publications parurent en trois
langues. II en fut de meme du calendrier CFF,
publie sous le titre: «Temoignages du passe.» Pour
lutter contre les retards de trains, nous avons fait
paraitre des appels sous forme de grandes affiches
(trois editions: allemande, franchise, italienne), d'avis
en carton pour les guichets de gare et de panonceaux
pour les voitures (en deux langues). La propagande
en faveur des voyages d'hiver a consiste en une affiche
pour billets du dimanche et en de petits horaires spe-
ciaux pour les sportifs de Berne et Geneve.

5. Notre participation aux foires et expositions
s'est limitee ä la Foire suisse d'echantillons de Bäle,
oü nous avons collabore avec l'OCST et les PTT ä

1'amEnagement du stand de renseignements dans le
hall d'entree du bätiment de la foire. L'office central
suisse du tourisme s'est charge de representer
nos interets au Comptoir suisse de Lausanne et
ä la Foire suisse de Lugano. Nous l'avons in-
demnise dans les deux cas. A chacune de ces
manifestations, nous avons delegue un fonctionnaire pour
les stands de renseignements. Nous avons, enfin,
accorde un subside ä la «Deuxieme semaine tessi-
noise» de Zurich, oü les täches du chemin de fer
etaient exposees.

6. Dans la periode de Noel, nous avons insere
dans les principaux journaux illustres et dans un
certain nombre de periodiques pour la famille, des
annonces concernant les bons de voyage. En outre,
nous avons fait imprimer une reclame pour les
abonnements gEnEraux et les abonnements autorisant
le retrait de billets ä demi-taxe, sur plus d'un million
d'etuis d'allumettes vendus dans nos gares par la
sociEtE anonyme «Le Kiosque», ä Berne.

7. Comme les annees precedentes, la necessite
s'est fait sentir d'accorder des facilites de transport
ä certaines personnes dont l'activite est un complement

de notre propagande.
8. L'ancien bulletin meteorologique d'hiver a

dte remplace par un bulletin sportif, que l'Etat-major
de l'armee nous a autorises ä publier le jour meme
oü les observations etaient faites. Ce bulletin simpli-
fie, qui renseignait sur 62 stations, a paru chaque
vendredi du 12 decembre 1941 au 27 fEvrier 1942.
II n'a pas ete diffuse ä l'etranger.

9. Les contrats d'affermage des librairies de

gare ä la S. A. Le Kiosque, ä Berne, ainsi qu'aux
maisons Naville et Cle, ä Geneve, et Paul Schmidt,
ä Bäle, ont ete uniformement prolonges jusqu'au
30 juin 1947, aux memes conditions. Nous avons
egalement proroge pour la meme duree, mais en
eievant le droit de fermage, le contrat passe avec
la S. A. Elia Colombi, de Bellinzone.

L'avenir etant incertain, nous avons renonce
ä conclure des contrats ä longs termes, afin de
nous rEserver de les adapter en tout temps ä une
nouvelle situation. Une clause de guerre y figure,
sauvegardant les interets de chacune des parties.

L'office de guerre pour l'industrie et le travail,
ä Berne, nous a demande conseil ä plusieurs
reprises pour l'execution des ordonnances nos 13 et 14
du departement federal de l'economie publique
(Economies de combustible), notamment ä propos des

divergences d'opinion nees de l'application, ä nos
exploitations accessoires, de lois cantonales sur la
fermeture des magasins.

VIII. Gares et trains.
Ä. Gdndralitds.

1. Des postes de douane allemands ont ete
installes ä Bäle CFF et La Plaine pour permettre
aux autorites douanieres du Reich de contröler les
marchandises exportees en France et au delä par
ce pays.

2. Le rencherissement de la vie s'est fait sentir
aussi dans les services officiels de camionnage, qui
ont vu leurs frais d'exploitation augmenter dans une

•notable mesure. Une adaptation partielle des tarifs

de camionnage ä la nouvelle echelle des prix s'est
consequemment revelee necessaire dans diverses
localites; toutefois, la majeure partie de la hausse se
trouve compensee par un important accroissement
de trafic.

3. D'apres les prescriptions sur la promotion
des fonctionnaires et l'admissibilite de fonctions,
«toute promotion suppose qu'il y ait un poste ä

repourvoir et que le fonctionnaire soit chargE en

permanence d'un travail correspondant ä une fonc-



tion superieure ä celle qu'il occupe». Tenant compte
des circonstances actuelles, nous avons decide que
ces conditions seraient dorenavant considerees comme
remplies lorsqu'elles l'auront ete effectivement
pendant deux ans au moins, et que tout laisse prevoir
que le poste en question sera encore necessaire apres
ce delai. Cette decision nous a permis de procurer de
I'avancement ä un grand nombre de fonctionnaires.

4. Nous avons autorise la Compagnie suisse
des wagons-restaurants et la Compagnie internationale

des wagons-lits, ä porter le prix de leurs repas
de 4 fr. 50 ä 5 fr., des le 1er janvier 1942.

B. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour couvrir nos besoins probables en agents

de gare et de train, nous avons engage 230 apprentis
du Service des gares et 158 apprentis du service
des trains.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les

apprentis du service des gares qui, entres en 1939,
ont termine leur apprentissage au cour^ de l'exercice
et pris part ä un cours final de quatre semaines.

3. Le 23 decembre, nous avons edicte un ordre
general de service sur l'admission et l'instruction
professionnelle des apprentis du service des trains,
ainsi que la promotion et le perfectionnement pro-
fessionnel des agents de train.

C. Classification des gares, stations et
bureaux des marchandises.

Nous avons procede, au 1er janvier 1942, ä un
nouveau classement des gares, stations et bureaux
des marchandises. En raison de l'augmentation
extraordinaire du trafic, 85 gares et stations et
neuf services des marchandises ont ete eleves d'une
classe; en revanche, une station et trois services des
marchandises ont dü etre abaisses d'un rang, leur
trafic ayant recule.

D. Service des voyageurs.
1. Le developpement du trafic dü ä des

circonstances extraordinaires, le decalage des transports
de la route au rail en consequence de la penurie des
carburants liquides, les mises sur pied de troupes pour
les services de releve, les nombreux conges accordes
aux soldats, ainsi que les transports de prisonniers
de guerre frangais entre Constance et Geneve et
l'acheminement des internes sur Geneve et Bäle,
ont eu pour effet de mettre notre appareil de transport
ä tres rude epreuve. II y a fait face sans grosses
difficultes. Les retards de trains ayant pris de
fortes proportions au cours de l'annee, nous avons
ordonne des mesures speciales pour les combattre.

2. Sur la ligne Geneve-Bellegarde, l'ensemble
du trafic a ete interrompu le 28 mars, pour ne re-
prendre que le 1er aoüt. Des trains directs avaient
toutefois ete admis ä circuler de nouveau des le
25 juillet. Depuis lors, les exportations par la gare
frontiere du Bouveret sont totalement interdites,
tandis que les importations continuent ä etre au-
torisees sans reserve.

Le trafic de et pour la France par les points
de transit de Crassier-La Rippe, de Vallorbe, des
Verrieres, du Locle et de Delle, est toujours suspendu.

E. Service des marchandises.

1. A la demande de chemins de fer etrangers,
nous avons dü continuer ä envoyer un nombre
considerable de wagons vides suisses hors de nos
frontieres pour y prendre charge de denrees
indispensables ä notre ravitaillement.

2. Fermee depuis le 14 mai 1940, la ligne
St-Louis-Bäle a ete rouverte au trafic le 3 fevrier.

3. Le 10 mars, la navigation sur le Rhin a
repris jusqu'ä Bale.

4. Pour rüduire la consommation de combustible,
nous avons fait acheminer par des lignes electrifiees,
les transports de marchandises qui empruntaient
auparavant divers parcours exploites ä la vapeur.

5. Consequence de la diminution toujours plus
grande des transports routiers, le trafic de detail a
fortement augmente, et necessite plus de 3500 wagons
couverts en moyenne par jour ouvrable.

G. Le Comite international de la Croix-Rouge,
ä Geneve, a transmis journellement un certain
nombre de wagons complets de marchandises aux
prisonniers de guerre frangais et britanniques en
Allemagne. Ces envois, qui provenaient de France
et d'Angleterre, etaient achemines de Geneve ä

Singen, pour etre repartis ensuite entre les differents
camps de prisonniers.

F. Horaire.
1. Une conference internationale des horaires

s'est tenue les 16 et 17 janvier ä Munich. Les
relations par trains directs avec 1'Allemagne et 1' Italie
pour l'horaire 1941/42, y furent mises au point.

2. Conformement ä l'arrete du Conseil federal du
4 decembre 1939, et tout comme en 1940, aucune
conference intercantonale n'a suivi la presentation
ordinaire des projets relatifs ä l'horaire mis en vi-
gueur le 5 mai 1941. En ce qui concerne les requetes
sur lesquelles l'accord n'avait pu se faire, les gou-
vernements cantonaux ont ete pries de les sou-
mettre ä l'office federal des transports, qui de-
vait trancher en dernier ressort, d'entente avec
le directeur militaire. Au cours de la procedure
d'approbation de l'horaire, 316 requetes furent
presentees, dont 232 concernaient les Chemins de fer
federaux; nous avons pu faire droit, totalement ou
partiellement, ä 66 revendications. 148 d'entre elles
ont ete retirees par les gouvernements des cantons.
18 furent soumises ä l'office federal des transports,
qui a dü les repousser. Le departement federal des
postes et des chemins de fer a donn6 suite, pour
deux trains et ä titre d'essai, ä un recours ulterieur
du gouvernement fribourgeois demandant l'arret ä

Fribourg des trains rapides legers.
Par rapport au precedent, l'horaire 1941/42

comprend seulement quelques parcours supplemen-
taires, resultant en majeure partie du doublement
de certains trains directs, en vue d'eviter des retards.

3. Conformement ä une decision du Conseil
federal, 1'heure d'ete, en avance de 60 minutes sur
celle de l'Europe centrale, a ete introduite pour la
premiere fois en Suisse dans la nuit du 4 au 5 mai
1941, lors du changement d'horaire. Elle a ete main-
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tenue jusqu'au 5 octobre ä minuit, oil entraient en
vigueur l'horaire d'hiver et l'heure de l'Europe
centrale. Le changement s'est fait les deux fois sans
incidents notables. D'une fa^on generale, l'appli-
cation de l'heure d'ete dans l'exploitation ferroviaire
a donne de bons resultats.

4. En raison de la penurie croissante de
combustible et de matieres indispensables ä l'exploitation

et ä l'entretien du materiel roulant et des
installations ferroviaires, nous avons, pour l'horaire d'hiver
entrö en vigueur le 6 octobre 1941, reduit les parcours
de trains de voyageurs d'un peu plus de 10 %,
c'est-ä-dire d'environ 10 000 km en moyenne par
jour. Sur ce chiffre, pres de 8500 km concernaient
les lignes electrifiees et 1500 km les lignes exploitees
ä la vapeur.

5. Le departement föderal des postes et des
chemins de fer a fixe ä la periode du 4 mai 1942

au 2 mai 1943, la validite du prochain horaire
annuel.

G. Contrats Sexploitation, de jonction
et de cojouissance.

1. Apres de longues annöes de pourparlers,
nous sommes parvenus ä signer avec la Societö
nationale des chemins de fer fran?ais, un avenant au
contrat, date de 1885, röglant l'exploitation de la
ligne Morteau-Le Locle et la cojouissance de cette
derniere gare. Ce contrat etait suranne. L'avenant
est entre en vigueur avec effet retroactif au 1er
octobre 1939.

2. Nous avons conclu de nouveaux contrats
avec le Chemin de fer de la Förch pour l'utilisation
commune des stations de Zurich-Stadelhofen et
Zurich-Tiefenbrunnen, et avec les Chemins de fer
rhetiques pour la cojouissance de la gare de Coire.

IX. Traction
A. Acquisition et äquqiement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice 1941, nous avons mis

en service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

4 locomotives electriques de ligne de la sörie Ae 4/6,

4 locomotives electriques de manoeuvre de la serie
Ee 3/3,

1 locomotive ä turbine ä gaz de la serie Am 4/6

(propriete de l'entreprise BBC),
10 tracteurs ölectriques de la serie Te,
4 voitures RIC de la serie AB4Ü,
8 voitures de type leger, de la serie B4Ü,

3 voitures de type leger, de la serie BC4Ü,

10 voitures RIC de la serie C4Ü,

14 voitures de type löger, de la serie C4Ü,

8 fourgons de type löger, de la serie F4Ü,

36 wagons couverts de la serie K21 (anciennement
au B. T.),

2 wagons couverts de la serie K2 (anciennement
ä l'Ue. B. B.),

591 wagons couverts des series K3, K31 et K5, dont
556 pour le compte du departement föderal de
l'öconomie publique,

2 wagons ouverts de la serie L4 (anciennement
ä l'Ue. B. B.),

5-wagons ouverts de la serie L4 1 (anciennement
au B. T.),

87 wagons ouverts de la serie L6 *,
2 wagons ouverts de la sörie N2 A et B (anciennement

au P. B.),
3 trucs transporteurs ä ecartement normal, de la

sörie O (par ordre du commandement de l'armee),
4 ballastieres basculantes de la serie Skt.

Voie etroite (ligne du Brunig).
5 fourgons automoteurs electriques de la sörie

Ehe 4/6,
2 tracteurs electriques de la serie Te,
2 trucs transporteurs ä six essieux de la serie O.

et ateliers.
2. Nous avons commande le materiel roulant

ci-dessous:
Voie normale.

2 locomotives electriques de ligne de la sörie Ae 4/6,
6 locomotives electriques de manoeuvre de la serie

Ee 3/3,
12 tracteurs electriques de la serie Te,

1 voiture RIC de la sörie AB4Ü,
1 voiture RIC de la serie C4Ü,
5 voitures de type leger, de la sörie B4Ü,

13 voitures de type leger, de la serie C4Ü,
10 fourgons de la serie F4Ü (construction en acier),

200 wagons ouverts de la serie M7,
10 trucs transporteurs ä ecartement normal, de la

serie O (par ordre du commandement de l'armee),
3 wagons speciaux ä quatre essieux, de la serie O1,
1 wagon special ä six essieux, de la serie O,
6 ballastieres basculantes de la serie Skl.

Voie etroite (ligne du Brunig).
6 trucs transporteurs de la sörie O.

3. Au cours de l'exercice, nous avons transforme
le materiel roulant suivant:

Voie normale.
1 automotrice Re 8/12 en automotrice rapide double

electrique de la sörie Re 4/8,
1 voiture AB4Ü en voiture BC4,
1 voiture BC3Ü en voiture C3,
2 voitures BC3 et Dk3ü en voitures C3,
2 voitures C4Ü ä couloir latöral en voitures C4Ü

ä1 couloir central,
2 voitures C4Ü en voitures-buffets Cr 4Ü,

3 wagons P en ballastieres S3,

10 wagons M3 et P en ballastieres S3t,
24 anciens vehicules en wagons de service de la

serie X,
2 fourgons F en ambulants postaux FZ.

B. Traction.
1. Pour couvrir nos besoins probables en

personnel de locomotives, nous avons engage 188
serruriers.

5
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2. Ayant electrifie la ligne Zurich-Oerlikon-
Wettingen, nous avons pu supprimer le depot
auxiliaire de Wettingen.

3. Au debut d'aoüt, nous avons commence des
courses d'essai avec le premier fourgon automoteur
electrique Fhe 4/6, sur le parcours ä voie etroite
Lucerne-Meiringen, nouvellement electrifie.

4. Pendant l'exercice, conformement ä l'accord
que nous avons conclu avec eile, la S. A. Brown,
Boveri et Cie a fait sur les lignes CFF les premiers
essais de sa locomotive ä turbine ä gaz Am 4/6

n° 1101.

5. Les mesures tendant ä reduire la consom-
mation des carburants et des lubrifiants, ont etä
accentuees en 1941. Pour restreindre l'emploi des
carburants liquides, nous avons mis hors de service
tous les vehicules ä moteurs Diesel. De plus, nous
avons commence ä transformer les tracteurs ä benzine,
ä titre d'essai, pour le gaz de bois, et reduit les
heures de roulement de ces tracteurs en utilisant
autant que possible, pour le service de manoeuvre,
des vehicules moteurs electriques.

6. Sur la ligne du Brunig, nous avons entrepris
de munir les voitures et fourgons d'un attelage auto-
matique; les wagons seront equipes ulterieurement.

X. Voie et usines 61ectriques.

Ä. Travaux neufs et de parachevement.

1. Le Conseil d'administration a accorde au
cours de l'exercice les credits suivants:

a. Pour l'electrification de la ligne
Auvernier-Les Verrieres 3 793 000 fr.
plus -99 000 fr. pour amortissements.

b. Pour l'electrification de la ligne
Zurich-Oerlikon-Wettingen 1 300 000 fr.
plus 68 000 fr. pour amortissements.

2. Nous avons poursuivi les travaux de double-
merit de voies. Nous avons ouvert ä l'exploitation, le
21 mars, la seconde voie entre Pfäffikon et Lachen
et, le 3 juillet, le nouveau tunnel ä deux voies du
Bommerstein, trongon de la ligne Flums-Mühlehorn.
Les parcours Sisikon-Flüelen et Taverne-Lugano se
trouvaient en transformation.

A fin 1941, sur 2885 km de lignes de notre
propre reseau exploitees entierement ä nos frais,
1101 km etaient ä double voie.

3. A la demande du delegue pour la creation
d'occasions de travail, nous avons etabli le plan des

travaux de construction des Chemins de fer federaux
pour une longue periode, et prevu un programme
decennal d'occasions de travail representant une
somme budgetaire de 760 millions de francs. Ce

programme comprend les travaux suivants: Double-
ment de voies, construction et deviation de lignes,
agrandissement de gares, agrandissement et renovation

de bätiments, transformation et renforcement
de ponts, remplacement de passages ä niveau,
agrandissement d'installations ä courant faible et ä
basse tension, extension de l'electrification, acquisition

de materiel roulant.

4. Travaux importants acheves au cours de
l'exercice:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve et de Neuchätel; amelioration des installations
de voies ä Renens, Immensee et Arth-Goldau, pour
pouvoir augmenter la vitesse de passage des trains;
construction d'un nouveau bätiment aux voyageurs
aux Geneveys-sur-Coffrane; transformations dans le
bätiment aux voyageurs de Berne, avec modification

et amelioration des installations electriques
d'eclairage et de force et construction d'un abri
D. A. P. sous les Grands-Remparts; deviation de

la ligne ä la Lorrainehalde, combinee avec le

quadruplement des voies (31 aoüt); centralisation
du chauffage ä la gare aux voyageurs de Bäle;
amenagement d'un entrepot avec palan ä rails pour
les supports des lignes de contact ä Zoug; extension
des voies de la station de Kaiserstuhl pour prolonger
la voie d'evitement; extension des voies et
agrandissement du bätiment aux voyageurs de Rüti
(Zurich); installation de haut-parleurs sur les quais,
dans les salles d'attente et les buffets de Zurich g. p.;
transformations dans le bätiment aux voyageurs de
Zurich g. p. et etablissement d'un passage pour
pietons pres du bätiment aux voyageurs de
Rorschach.

5. Travaux importants en cours d'execution:

Construction du premier trongon Geneve-Corna-
vin-La Praille de la ligne de raccordement Geneve-
Cornavin-Eaux-Vives; pose de deux voies pour
trains de marchandises ä Brigue; suppression du poste
d'enclenchement V et amenagement d'autres
parcours ä la gare de triage de Bienne; transformation
de la voie A IV en voie d'evitement, amenagement
d'un passage pour pietons ä l'ouest du bätiment aux
voyageurs et prolongement de la marquise du quai
intermediaire, ä Berthoud; construction d'un nouveau
bätiment pour la poste de transit, d'un bätiment
auxiliaire avec W.-C. ä Olten; extension des voies
et construction d'un quai intermediaire ä Liestal;
construction d'une ligne directe pour trains de
marchandises de la gare de triage de Bäle ä la ligne
du Jura; pose d'une installation electrique pour le
chauffage prealable des trains ä Chiasso; prolongement

et branchement de la voie 4 sur la voie 3 ä

Siebnen-Wangen.

6. Ponts: constructions et renforcements:

Travaux acheväs:

Transformation du pont de Langensand ä

Lucerne et du pont sur la Jona entre Wald et Rüti
(Zurich); construction du pont ä quatre voies sur
l'Aar, ä Berne, pour la deviation de la ligne Berne-
Wilerfeld.

7. Lignes de contact:

Travaux acheves:

Extension du reseau des lignes de contact dans
l'ancienne gare des matieres brutes de Zurich, et pose



— 27 —

de lignes semblables au-dessus des voies pour trains
de marchandises en gare d'Yverdon.

Travaux en cours d'execution:
Extension du reseau des lignes de contact ä la

gare aux marchandises de Geneve.

8. Installations ä basse tension et ä couranl faible:
Travaux acheves:

Automatisation du telephone entre Lausanne
•et Brigue et pose d'un central telephonique auto-
matique ä Brigue et ä Meiringen.

Travaux en cours d'execution:
Mise sous cable des installations ä courant

faible entre Gümligen et Thoune.

B. Passages ä niveau.

1. Nous avons supprime pendant l'exercice 29

passages ä niveau. Quinze d'entre eux ont ete
remplaces par huit passages inferieurs, quatre passages
superieurs et trois d6viations.de routes. Onze
passages ont pu etre abolis sans etre remplaces. Les
travaux se sont faits avec la participation financiere
de la Confederation, des cantons et des communes.
Certains d'entre eux ont ete executes lors de double-
ments de voies.

2. Nous citerons parmi les principaux travaux
acheves, les passages inferieurs construits en Coulet
präs d'Allaman, pres de Gerra entre San Nazzaro
et Ranzo-S. Abbondio, et ä Berthoud (route de
Kirchberg), ainsi que les passages superieurs d'Altendorf

et de Giubiasco.

3. Nous avions en cours d'execution les
principaux travaux ci-apres: Passage inferieur de Meilen
et passage superieur de Fedoccio, entre Faido et
Lavorgo.

4. Les barrieres de deux passages ä niveau,
jusque-lä gardes, ont ete remplacees par des signaux
avertisseurs en forme de croix. Les barrieres de six
autres passages ont ete ameliorees.

C. Signaux et installations de s£curit£.

1. A la gare de Neuchätel, la nouvelle installation

d'enclenchement electrique a 6te achevöe. En
meme temps que la nouvelle ligne ä quadruple
voie Berne-Wylerfeld, des installations d'enclenchement

electrique ont ete mises en service ä l'entree
nord de la gare de Berne, ainsi qu'ä la station de
signaux du Wylerfeld.

De nouvelles installations d'enclenchement
electrique etaient en cours d'execution ä la gare aux
voyageurs de Bale, cöte ouest, ä la gare principale
de Soleure, cöte ouest, ainsi qu'ä la station de
Weesen.

Dans une serie de stations, les anciens signaux
ä figures ont ete remplaces par des signaux lumineux
de jour.

2. Le block-system electrique, dont nous avons
poursuivi l'installation sur les lignes principales
particulierement chargees, a ete mis en service sur
les parcours Sursee-Sempach et Rotkreuz-Mühlau.
II etait en cours d'execution sur les tron?ons
Mühlau-Wohlen, Bodio-Osogna, Uetikon-Feldbach
et Weesen-Mühlehorn.

Le block-system entierement automatique a
ete mis en service sur la ligne Zurich g. p.-Zurich-
Oerlikon avec 5 parcours de block dans chaque
direction. En outre, le block-system automatique a
ete installe sur les 4 voies de la nouvelle ligne Berne-
Wylerfeld.

3. Afin de faire des economies de petrole,
l'eclairage electrique des signaux et des aiguilles
a ete installe dans un certain nombre de gares et
de stations.

D. Entrcticn de la voic.

Outre les travaux periodiques d'entretien, il y a

lieu de mentionner la reconstruction de la halle aux
marchandises de la gare de Neuchätel, incendiee le
10 juillet.

Figure 14.

D6veloppement de l'dlectrification.

| Traction ä vapeur. || Traction ölectrique.
Km-locomotives. Tonnes-kilomötriques brutes.
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Par suite de la croissante penurie du materiel,
survenant au moment d'une forte intensification du

trafic, l'entretien des installations est devenu difficile.
Nous n'avons pas pu nous procurer en quantites
süffisantes les rails, traverses et attaches necessaires

ä l'entretien et au renouvellement de la voie. Dans

ces conditions, nous nous sommes efforcös de main-
tenir la voie en bon etat par des travaux accrus de

ballastage et de dressement.

E. Electrification.

Ligne du Brunig.
L'exploitation electrique a ete inauguree le

18 novembre sur le parcours Lucerne-Meiringen.
Etaient encore en cours d'execution, les travaux
d'adaptation des installations des depots de Lucerne
et de Meiringen, ainsi que la transformation des

installations de securite.

Sur le parcours Meiringen-Interlaken-Ost,
l'abaissement des voies dans le tunnel de Brienz-
dorf, l'etanchement de la voüte des tunnels de

Kehlengraben et Bohlaui et la transformation du

passage superieur au km 59 ont ete termines;
l'abaissement des voies dans le tunnel de Rotegg,
l'amenagement des fondations de pylönes entre

Meiringen et Brienz, l'amelioration de courbes et
les devers de voie etaient en cours d'execution.

Zurich-Oerlikon-Wettingen.
Le cable principal ä courant faible a ete mis

en service; la ligne de contact et les installations
de securite etaient en cours d'execution.

Auvernier-Les Verrieres.

Tous les travaux dans le tunnel du Haut de

la Tour, la pose du cable en pleine voie et l'amenagement

des fondations de pylönes pour la ligne de

contact (excepte ä la gare de Travers) ont ete
termines. Etaient en cours d'execution: l'asseche-
ment des tunnels de St-Sulpice et de Fleurier, la

pose de cable ä haute tension dans les tunnels et le

completement des installations de securite.

F. Alimentation en energie. 4

1. Production el consommalion d'energie.

a. Energie monophasee et triphasee produite par
nos propres usines: ig4i 1940

Groupe d'usines d'Am- kWh kWh

steg-Ritom-Goeschenen 340 090 000 352 164 000

Groupe d'usines de Ver-
nayaz-Barberine-
Trient-Massaboden

Total
dont:
Par les usines d'accumu-

lation de Bitom, Bar-
berine et Vernayaz

Par les usines au fil de
l'eau d'Amsteg, de
Goeschenen, de
Vernayaz, de Trient et de
Massaboden

321 087 000 271 980 000

661 177 000
(100 %)

624 144 000
(100 %)

247 168 000 226 480 000
(37 %) (36 %)

414 009 000 397 664 000
(63 %) (64 %)

Figure 15.
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b. Energie monophas^e fournie:

1941 1940
kWh kWh

par l'usine de l'Etzel. 108 225 000 100 805 000

par d'autres usines. 72 641 000 60 451 000

Total 180 866 000 161 256 000

c. Total de l'dnergie mo-
nophasee et triphasee
produite par nos usines
et fournie par d'autres
usines

d. Fourniture d'energie
en excedent

e. Energie produite par
nos usines et fournie
par d'autres usines

pour l'exploitation du
chemin de fer.

2. Usines.

Usine d'Amsteg.
Nous avons acheve au debut d'avril les travaux

de refection de la galerie de detournement au Pfaffen-
sprung, transforme une turßlne et ameliore l'isolation
des barres de l'enroulement du stator d'un generateur.

Usine de Ritom.
Le lac de Ritom a atteint le 8 mai son abaisse-

ment le plus grand, 32,s m, et contenait ä cette
date 1,0 million de m3. En raison de la secheresse
du mois de septembre, le lac n'a plus pu etre rempli;
il a atteint son niveau leplus elevd, 0,36mau-dessous
de la cote maximum d'accumulation, le 7 octobre,
avec un volume d'eau utilisable de 27,„ millions de
m3 (lac plein: 27,5 millions de m3). Le 31 decembre,
l'abaissement du lac etait de 7,5 m, et le volume
d'eau encore utilisable de 19,1 millions de m3. Au
lac de Ritom, la premiere des trois voütes du
barrage a ete revetue sur le cote amont d'un parement
en pierres naturelles de 0,70 m.

Usine de Vernayaz.
Deux turbines ont ete transformees pour en

ameliorer le rendement.

Usine de Barberine.
Le lac de Barberine a atteint le Ier juin son

niveau le plus bas, avec un abaissement de 44,0 m,
et 1,! million de m3 d'eau utilisable. Le 7 septembre,
son niveau s'est eleve jusqu'ä 7 cm au-dessous de
la cote maximum d'accumulation, avec une quantity

d'eau utilisable de 38,9 millions de m3 (lac plein:
39,0 millions de m3). A la fin de l'annee, l'abaissement

etait de 9„ m, et le lac contenait encore ä
cette date 26,7 millions de m3. L'abaissement de
44,0 m> atteint pour la premiere fois depuis la
construction du barrage, a permis de deceler un certain
nombre de bandes de beton deteriore; nous avons
remedie dans la mesure du possible ä cet dtat de
choses au moyen de moellons artificiels.

Usine de Massaboden.
Nous avons remplace les roues de turbine des

deux groupes de machines pour la traction.
Usine de l'Etzel.
Le lac de la Sihl a atteint le 23 mars son abaissement

maximum, 8,4 m, et contenait ä cette date
17,8 millions de m3; la cote 890,60, prescrite pour le

Ier juin dans l'avenant au contrat passe avec le
district d'Einsiedeln, de 2 m inferieure au niveau
maximum d'accumulation, n'a pu 6tre atteinte que
le 28 juillet. Le niveau maximum, sureleve de 0,20 m,
a ete atteint le Ier septembre; le lac contenait ä

cette date un volume d'eau utilisable de 94,0
millions de m3. L'abaissement n'a commence que le
24 novembre; il etait, ä la fin de l'annee, de 3,! m
au-dessous de la cote normale d'accumulation,
laissant un volume d'eau utilisable de 59,9 millions
de m3, dont une part de 31,8 millions de m3 pour les
CFF. L'usine a produit en 1941, 210 millions de
kWh, dont 108 millions pour les CFF.

Les fournisseurs des turbines ont termini les
retouches exigees.

La construction etant achevee, la direction des
travaux, le bureau des installations electromeca-
niques et le bureau prepose aux achats de terrains,
ont ete supprimes; le 13 juin, le personnel qu'occupait
encore la direction des travaux, a passe ä la S. A.
de l'usine electrique de Rupperswil.

Usine de Rupperswil.
Le bureau de construction installe provisoire-

ment ä Baden a acheve les plans; ceux-ci ont ete
soumis au gouvernement du canton d'Argovie pour
approbation. La livraison et le montage des deux
turbines Kaplan ont ete mis en adjudication.

G. Perturbations dues ä des phänom&nes
naturels et ä des evenements extraordinaires.

1. Le 18 janvier s'est abattue sur Zurich une
tempete de neige d'une violence extreme, qui dura
du debut de l'apres-midi jusque tard dans la nuit.
L'enlevement de la neige sur les faisceaux de voies,
notamipent aux aiguilles, souleva de grosses
difficulty, et occasionna des retards de trains de deux
ä trois heures. La situation put etre retablie dans
le courant de la nuit.

2. Le 7 avril, ä 20 h. 20, une avalanche a devale
entre Airolo et Ambri-Piotta et recouvert les deux
voies. Le train 2589 est entre dans l'amas de neige,
et la locomotive a deraille d'un essieu. La ligne a

pu etre rouverte ä la circulation apres cinq heures
d'efforts.

3. Le 26 avril, ä 22 h. 24, treize wagons du
train de marchandises 8582 ont deraille entre Rodi-
Fiesso et Faido. II en est resulte une interruption
de trafic jusqu'au jour suivant ä 17 h. 46.

4. Dans la nuit du 1er au 2 mai, la rupture
d'un essieu a provoque le deraillement de treize
wagons du train 8576 dans le tunnel de Bissone,
entre Melide et Maroggia. Le trafic a dtd inter-
rompu du 2 mai ä 0 h. 08 au jour suivant ä 2 h. 20.

5. Le 19 mai, ä 15 h. 35, ä la suite de la rupture
d'un essieu de wagon, le train de marchandises 774
Berne-Thoune a deraille ä la sortie de la station
de Münsingen, alors que le train de marchandises
5975, circulant en direction de Berne, entrait en

gare. Le wagon dont l'essieu etait brise, s'est ren-
verse, provoquant le deraillement du second train.
La locomotive du train 5975 fut projetee au bas
du talus. Le mecanicien a ete blesse. Les deux
voies sont restees obstruees jusqu'au lendemain ä
14 h. 00 en direction Berne-Thoune, et ä 17 h. 00
en direction Thoune-Berne.

842 043 000 785 400 000

52 567 000 52 420 000

789 476 000 732 980 000
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6. Le matin du 10 juillet, un incendie a detruit
completement la partie centrale de la halle aux
marchandises de Neuchätel et en partie l'aile ouest.
Un ouvrier d'entrepreneur trouva la mort en cette
circonstance, et plusieurs ouvriers et habitants des
environs furent legerement blesses.

7. Le 29 juillet, ä 15 h. 04, le train de marchandises

6622 a ddrailld au km 115,095, pres du tunnel
de Pianotondo, entre Lavorgo et Bodio. Un grand
nombre de wagons vinrent heurter une maison de

garde et une baraque militaire, puis se renverserent
au bas du talus. La locomotive, continuant sa

course, telescopa ä Giornico, au km 119,650, le train
886 ä l'arret. Un chef de train, un garde-freins et
cinq soldats du service de surveillance du chemin
de fer furent tues, tandis que le mdcanicien et trois
soldats s'en tiraient avec des blessures.

8. Le 23 septembre, une grave collision entre
le train direct 307 Thoune-Berne et le train om¬

nibus 1970 Berne-Thoune, s'est produite au signal
d'entree, cote Berne, de la station de Kiesen, sur le
parcours Kiesen-Wichtrach exploits temporairement
en voie unique par suite de travaux de refection.
II y eut dix morts, dont quatre voyageurs, un chef
de train, un mecanicien, un employe postal et trois
ouvriers de la voie. 27 personnes furent blessees.

9. Le 25 septembre, ä 16 h. 28, peu aprcs le
passage du train omnibus 1430, des mines militaires ayant
saute, une tres forte explosion a detruit la route
cantonale passant au-dessus de la station de Vey-
taux, cote Villeneuve, ainsi que la plate-forme des
voies de cette station, sur une longueur de 170 m.
Le train de marchandises 5415 se prdcipita dans un
cratere de 27 metres de diametre, ce qui provoqua la
mort du mecanicien et du chef de train. En outre,
une sentinelle et trois civils qui se trouvaient sur la
route, perdirent la vie ä la suite de cette explosion.

Dans tous ces accidents, les degäts materiels
furent considerables.

XI. Regime militaire des chemins de fer.
L'exploitation de guerre des entreprises suisses

de transport decretee par le Conseil federal, est restee
en vigueur pendant tout l'exercice. Les etats-majors
du directeur militaire des chemins de fer et des
directeurs des groupes d'exploitation continuerent
ä assumer leurs täches militaires dans le cadre de
leurs fonctions civiles. Aucun changement de
personne n'est intervenu dans les postes de directeurs.
Les etats-majors ont en revanche ete completes, dans
la mesure voulue, par des officiers de chemin de fer.

L'ordre du chef de l'etat-major general de
l'armee dispensant des services de releve les agents
d'entreprises de transport incorpores dans l'armee,
a ete maintenu durant toute l'annee 1941. Cette
mesure s'est rdvelee une fois de plus extremement
opportune pendant cette periode de fort trafic
interne et de transit. Les agents dispenses ont toute-
fois etd appeles ä accomplir deux mois de service
militaire actif, mais ils le furent par series, pour
tenir compte des ndcessites de l'exploitation ferro-
viaire.

L'evolution de la situation politique et
militaire nous a incites ä poursuivre le completement
des installations ferroviaires, de meme que le trans-
fert des stocks de materiel.

Les cadres et les hommes des detachements des
services complementaires du chemin de fer, formes
pour reparer les voies, ponts et installations elec-
triques detruits en cas de guerre, ont ete convoquds
vers la fin de 1941 ä des cours d'instruction de

longue durde. Iis ont ete habilles, equipes et instruits
ad hoc. Des travaux pratiques, executes sous la

direction des ingenieurs de la voie, ont permis ä ces
hommes de parfaire leur formation technique.

Les groupes de defense contre avions creds

pour les usines electriques des Chemins de fer federaux
en vertu de l'ordonnance du Conseil federal, du
8 decembre 1939, concernant les organismes locaux
de defense contre avions, ont ete sensiblement ren-
forces; leur instruction s'est faite au cours de longues
periodes de service.

Nous avons procede ä de nouveaux achats de
materiel pour la defense aerienne passive, en parti-
culier pour la lutte contre les incendies. Nous avons
egalement equipe les gares de localitds nouvellement
astreintes ä la defense aerienne passive. Bien que
le trafic ait constamment etd intense, la troupe de
D. A. P. des Chemins de fer feddraux a continue
son instruction, dans la mesure du possible. Nous
avons aussi favorise la construction d'abris de fortune
et d'abris resistant ä Taction des bombes.

Un ordre du general a, des le 5 mars, ramene de
6 h. ä 5 h. du matin la fin de l'obscurcissement pour
l'ensemble du päys; cette decision eut d'heureuses
consequences pour l'exploitation ferroviaire qui,
malgre les exceptions autorisdes, souffre conside-
rablement de l'obscurcissement regulier.

Le service de surveillance arme du chemin de
fer a dte maintenu au cours de l'exercice. La
preparation pour le cas de guerre a ete poursuivie. Nous
avons organise des exercices de tir pour tous les
agents non astreints au service militaire qui sont
appelds ä surveiller la voie.

XII. Observations finales et propositions.
Conformement ä l'arrete federal du 12 juin 1941,

l'excddent de recettes du compte de profits et pertes
de 1940, s'elevant ä 13 404 932 fr. 50, a ete porte
dans les comptes de 1941 pour combler l'insuffisance
des amortissements anterieurs sur le capital d'eta-
blissement du chemin de fer et des entreprises acces-
soires. De plus, un montant de 8 093 717 fr. 14, re-
presentant les intdrets du deficit de guerre pour

1940, a ete mis ä la charge du compte «Deficit de

guerre» au Ier janvier 1941. Ensuite de ces opdra-
tions, le solde passif du compte de profits et pertes
s'elevait au Ier janvier 1941 ä 255 576 712 fr. 16, et
le deficit de guerre, ä 210 436 645 fr. 76.

L'excddent de recettes du compte de profits et
pertes de l'exercice 1941 se monte ä 18 465 804 fr. 32.
Comme pour les deux exercices prdcedents, l'utili—
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sation de ce montant est fixee d'avance par la necessity

oü se trouvel'administration derattraper l'insuffi-
sance des amortissements anterieurs. Non seulement
il est urgent d'augmenter les amortissements annuels,
mais encore il importe, pour les besoins de l'assai-
nissement, de combler les arrieres d'amortissements
qui se sont accumules jusqu'ici. Ces arrieres sont si

importants que, tant qu'ils n'auront pas ete regies,
il ne pourra pas etre question de deduire les excedents
de recettes annuels du solde passif accumule du
compte de profits et pertes.

Si l'inleret du deficit de guerre continue ä etre
calcule comme jusqu'ici, un montant de 8 417 465
fr. 83, representant 4 % de 210 436 645 fr. 76,

pourra etre deduit du solde passif accumule du
compte de profits et pertes (qui se trouvera abaisse
de 255 576 712 fr. 16 ä 247 159 246 fr. 33) et ajoute
au deficit de guerre, qui passera ainsi au 1er janvier
1942 ä 218 854 111 fr. 59.

Nous nous permettons de vous presenter, ä l'in-
tention de l'Assemblee föderale, les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1941 et le bilan au 31 dö-
cembre 1941 des Chemins de fer federaux sont
approuves.

2. La gestion des Chemins de fer federaux en
1941 est approuvee.

3. L'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1941, se montant ä 18 465 804 fr. 32,
est employe ä combler l'insuffisance des amortissements

anterieurs sur le capital d'ötablissement.

4. Au 1er janvier 1942, le deficit de guerre
est debite d'un interet de 4 %, c'est-ä-dire de
8 417 465 fr. 83.

Nous saisissons cette occasion pour vous renou-
veler, Monsieur le president de la Confederation et
Messieurs les conseillers föderaux, l'assurance de notre
haute consideration.

Berne, le 10 avril 1942.

Pour la Direction generale
des Chemins de fer feddraux:

Le prösident,

Meile.
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